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A la Une 

Crise financière 

Neelie Kroes reçoit des pouvoirs 

spéciaux pour réagir vite 
 
Alors que, face aux effets de la crise financière, 

plusieurs pays européens injectent des fonds dans des 

banques en difficulté ou les nationalisent partiellement, 
la commissaire européenne à la Concurrence a été 
autorisée à titre provisoire à prendre des décisions sur 
ce type dôaides dôEtat sans en r®f®rer ¨ lôensemble de la 
Commission européenne, afin de permettre des 
réactions plus rapides.  

 
A lire p. 2 
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Aides dôEtat 
 
 

Crise financière  

Neelie Kroes reçoit des pouvoirs spéciaux pour réagir vite 
 

Alors que, face aux effets de la crise 
financière, plusieurs pays européens injectent 
des fonds dans des banques en difficulté ou 
les nationalisent partiellement, la 
commissaire européenne à la Concurrence a 
été autorisée à titre provisoire à prendre des 
d®cisions sur ce type dôaides dôEtat sans en 

référer, comme normalement prévu, à 
lôensemble de la Commission europ®enne, 
afin de permettre des réactions plus rapides.  
 

« Jôai ®t® autoris®e temporairement par la 
Commission à prendre mes responsabilités en 
matière de concurrence, en coopération 

étroite avec le président (José Manuel 
Barroso), (les commissaires au Marché 
intérieur) Charlie McCreevy et (aux Affaires 
économiques) Joaquin Almunia », a-t-elle 
expliqué à la presse le 1er octobre à 
Bruxelles. 

 
Neelie Kroes a en revanche prévenu que les 
règles européennes sur la concurrence 
continueraient dô°tre strictement appliqu®es, 
mais quôelles permettaient « dans des 
situations extrêmement graves » de pouvoir 
« agir un peu plus rapidement et de façon 

plus cibl®e, puisquôon tient compte de la 
gravité de la situation au moment de prendre 
des décisions ». 
 
Alors que la liste des banques européennes 
touchées par la crise du crédit partie des 
Etats-Unis sôallonge, plusieurs 

gouvernements européens ont décidé ces 
derniers jours de nationaliser certains 
instituts dont la survie était menacée. 
 
Côest dans ce cadre que la Commission a tr¯s 
rapidement approuvé le 1er octobre le plan de 

sauvetage de la banque britannique Bradford 
& Bingley (B&B) notifié seulement la veille 
par les autorités britanniques pour assurer la 

stabilité financière, protéger les particuliers et 
soutenir la r®duction de lôactivit® de Bradford 
& Bingley de manière ordonnée. La 
Commission pr®cise quôelle a ®t® en contact 

avec les autorités britanniques durant le 
week-end pour apporter son soutien à 
lô®laboration de mesures pouvant satisfaire 
les règles de concurrence. 
 
Cette banque spécialisée dans les prêts 
d®di®s ¨ lôinvestissement locatif va °tre 

nationalisée, et ses meilleurs actifs ont été 
transférés au groupe espagnol Santander. Le 
gouvernement britannique conservera la  

 
partie la plus risquée, son portefeuille de 
prêts qui comprend notamment 41 milliards 
de livres de crédits immobiliers, avait indiqué 
le Trésor. 
 

Les autorités britanniques se sont engagées à 
soumettre un plan de restructuration et/ou 
un plan de liquidation dans les six mois, qui 
sera examiné par la Commission dans le 
cadre des règles sur les aides à la 
restructuration. 
 

Avec ce démantèlement expéditif, Bradford & 
Bingley est devenue la quatrième banque du 
Royaume-Uni à faire les frais de la crise du 
crédit, après Northern Rock, Alliance & 
Leicester et HBOS, contrainte ce mois-ci de 
se vendre à sa rivale Lloyds TSB. 

 
La Commission a aussi ouvert une enquête 
approfondie sur les aides publiques en faveur 

de la banque allemande WestLB, en situation 
financière difficile suite à la crise sur les 
marchés américains des crédits immobiliers à 
risque (subprimes). En février 2008, ses 

propriétaires, le land de Rhénanie-du-Nord-
Westphalie et les associations de caisses 
dô®pargne, lui ont accord® une garantie 
g®n®rale de 5 milliards dôeuros, qui a ®t® 
autorisée par la Commission le 30 avril en 
tant quôaide au sauvetage temporaire. Cette 
mesure demeurant nécessaire pour 

permettre à WestLB de surmonter ses 
difficult®s, lôAllemagne a notifi® un plan de 

A la Une 
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restructuration, prévoyant notamment une 

prolongation de la garantie générale. 
 
Lôouverture dôune enqu°te est habituelle pour 
les interventions publiques de cette ampleur 

et confère une sécurité juridique aux parties 
intéressées, qui ont également la possibilité 
de faire part de leurs observations. Elle ne 
pr®juge pas lôissue de la proc®dure. 

 

Lôenqu°te permettra de d®terminer si la 
restructuration envisagée est susceptible de 
rétablir la viabilité à long terme de la banque, 
si lôaide publique est limit®e au minimum 

nécessaire et si, enfin, des mesures 
compensatoires devraient être mises en place 
afin de minimiser les distorsions potentielles 
de concurrence d®coulant de lôaide. 

 
 
Cartel  

La Commission sanctionne un cartel de cire de paraffine 
 

La Commission européenne a 
annoncé, le 1er octobre, avoir infligé une 
amende totale de 676 millions dôeuros ¨ neuf 

producteurs de cire de paraffine pour sô°tre 
partagé le marché européen et en avoir fixé 
les prix pendant treize ans. 

 
Pour les deux plus grosses amendes, Sasol 
(Allemagne, Afrique du Sud) devra ainsi 
d®bourser 318,2 millions dôeuros et le 

fran­ais Total 128,1 millions dôeuros. Ensuite, 
lôitalien ENI devra payer 29,1 millions 
dôeuros ; lôam®ricain ExxonMobil 83,5 millions 
dôeuros ; les allemands Hansen & Rosenthal 
24 millions dôeuros, Tudapetrol 12 millions 
dôeuros et RWE 37,4 millions dôeuros ; le 
hongrois MOL 23,7 millions dôeuros et 

lôespagnol Repsol 19,8 millions dôeuros. 
 
Produits très courants, on trouve des cires de 

paraffine dans les bougies, le papier ciré, les 
gobelets et assiettes en carton, lôenrobage 
cireux des fromages, les produits chimiques, 

les pneus et les composants automobiles, le 
secteur du caoutchouc, des emballages, des 
adhésifs et ou encore dans les chewing-
gums. Le marché européen pèse près de 500 
millions dôeuros. 
 
Une dixième société impliquée ï Shell 

(Royaume-Uni/Pays-Bas) ï a finalement été 
exempt®e dôamende ¨ 100% pour avoir été la 
premi¯re ¨ d®noncer le cartel ¨ lôex®cutif 
européen. « Shell et ses actionnaires ont bien 
fait », a commenté la commissaire à la 
Concurrence, la Néerlandaise Neelie Kroes, 

sachant que le géant pétrolier aurait dû, à 

d®faut, sôaffranchir dôune facture de 96 

millions dôeuros. Dôautres ristournes ont ®t® 
accordées à Sasol, Repsol et ExxonMobil. Ces 
trois groupes b®n®ficient dôune r®duction 

dôamende de respectivement 50%, 25% et 
7% pour avoir coop®r® ¨ lôenqu°te de la 
Commission comme le prévoit son 
programme de clémence adopté en 2002. 
 
Les réunions entre les entreprises incriminées 
avaient lieu dans des hôtels de luxe à Milan, 

Vienne, Budapest, Paris, Munich ou 
Strasbourg. Lôinfraction commise par 
ExxonMobil, Sasol, Shell, RWE et Total 
concernait aussi le gatsch - une matière 
première utilisée pour fabriquer des cires de 
paraffine - vendu aux consommateurs finals 
sur le marché allemand. 

 
Surnommée chez Shell la « mafia de la 
paraffine », cette entente illicite a prospéré 

de 1992 et 2005. Elle était également 
appelée « Blauer Salon » (« salon bleu »), 
dôapr¯s le bar dôun h¹tel en Allemagne o½ les 

premières réunions ont été organisées. 
 
Lôamende finalement d®cid®e va se loger au 
quatrième rang des plus lourdes sanctions 
financières infligées par la Commission contre 
des cartels dôentreprises, apr¯s les 
ascenseurs (992,3 millions dôeuros en 2007), 

les vitamines (790,5 millions dôeuros en 
2001) et les disjoncteurs (750,5 millions 
dôeuros en 2007). Mme Kroes a durci les 
règles de calcul des amendes en 2006 pour 
sanctionner plus lourdement les cartels, en 
prenant notamment mieux en compte la 

dur®e de lôinfraction ainsi que les r®cidives. 
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Agriculture 
 
 
OGM  

Coup de frein au développement des OGM en Europe 
 

Après plusieurs années de hausse 

ininterrompue des surfaces agricoles 
cultiv®es en OGM, lôann®e 2008 les a vu 
régresser.  
 
Selon les chiffres dôEuropabio, qui repr®sente 
les intérêts des firmes de biotechnologies, 
quelque 107 719 hectares ont été emblavés 

en semences génétiquement modifiée cette 
année, contre plus de 110 000 hectares 
lôann®e pr®c®dente. En cause : lôinterdiction 

par la France du seul maïs OGM autorisé à la 
culture dans la Communauté. Plus de 21 000 
hectares de maïs MON 810 avaient été 
r®colt®s en 2007, dans lôHexagone. Ce chiffre 

est donc brutalement retombé à zéro. 
 
En revanche, dit lôindustrie biotechnologique, 
dans les pays où les OGM restent autorisés, 
ils ont encore gagné du terrain. La hausse 
serait de 21%, notamment en raison de 

lôattrait des paysans roumains et polonais 
pour ces semences. Dans ces deux pays, les 

surfaces OGM sont passées respectivement 

de 350 hectares à 7146 ha et de 320 à 3000 
environ. 
 
Mais lôEspagne reste de loin le premier 
producteur dôOGM en Europe. Les zones 
emblavées en MON 810 ont progressé de 5% 
¨ 79 269 ha, contre 75 148 ha lôann®e 

précédente. Vient ensuite la République 
tchèque (8 380ha) suivie du Portugal (4 851 
ha) et de lôAllemagne (3 173 ha). Apr¯s la 

Pologne et la Roumanie, la Slovaquie se place 
au dernier rang des Etats membres de lôUE 
sô®tant converti aux semences high tech avec 
19 00 hectares de maïs MON 810. 

 
Nathalie Moll, dôEuropabio, appelle les 
institutions européennes, « y compris les 
ministres de lôagriculture de lôUE » à 
redémarrer les autorisations de nouveaux 
produits pour répondre aux demandes des 

agriculteurs, comme le propose leur propre 
autorité de sécurité alimentaire. 

 
 
OGM  

Soja transg®nique en voie dôautorisation 

 
La Commission va transmettre au 

Conseil une proposition autorisant un soja 
génétiquement modifié. Les Etats membres 
ont rejeté cette proposition à la réunion du 
30 septembre du Comité permanent de la 
chaîne alimentaire et de la santé animale.  

 
Sur base dôune demande de la société 
américaine Monsanto, la Commission a 
propos® lôautorisation du soja transg®nique 
MON89788 (aussi appelé soja 
« RoundupReady2 è) pour lôimportation et la 

transformation, et pour lôalimentation 
humaine et animale. Lôautorisation de ce soja 
est importante car elle contribuera à 
emp°cher les ruptures dôapprovisionnement 
du secteur européen du bétail en 
importations de soja de pays tiers. LôAutorit® 

européenne de sécurité alimentaire a conclu 
¨ lôabsence de risque pour lôenvironnement et 
pour la sant® de lôhomme et de lôanimal. Les 
Etats membres nôont pas pris de position 
définitive concernant la proposition. 

 
 
Réforme de la Politique agricole commune (PAC)  

Les organisations agricoles défendent leur « vision » de la PAC 
 

Les organisations professionnelles 

agricoles européennes (Copa et Cogeca) sont 
inquiètes face aux « turbulences, à la 
spéculation, à la volatilité et aux 
incertitudes » auxquelles les agriculteurs 
seront confrontés dans les prochaines 
ann®es. A lôoccasion de leur congr¯s annuel, 
à Bruxelles le 30 septembre, elles ont 

pr®sent® leur vision dôune ç nouvelle PAC » 
après 2013, « remodelée et adaptée au 21ème 
siècle », qui, outre quelques rares 
innovations, semble devoir puiser lôessentiel 
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de ses ressorts dans les instruments bien 

connus de soutiens et de gestion des 
marchés. 

 
« Il est extrêmement important que la future 

PAC fournisse un cadre stable permettant de 
développer le plein potentiel de production de 
lôagriculture de lôUE au travers de mesures 
visant ¨ encourager lôaugmentation de la 
productivité et de la compétitivité, ainsi que 
de mesures ayant pour but dôassurer le bon 
fonctionnement du marché », disent le Copa 

et la Cogeca. Faire de la PAC une politique de 
d®veloppement rural nôest ç tout simplement 
pas envisageable », préviennent-ils dans un 
communiqu® de presse, position qui nôest 
cependant pas suffisamment consensuelle 
pour apparaître dans la déclaration du 

Congrès, négociée mot par mot pour les 
différentes sensibilités présentes au sein de 
ces organisations. 
 
Loin de combattre lôid®e dô°tre des 
« jardiniers è des campagnes, quôils ont 
pourtant combattue lors de la réforme de 

2003, les agriculteurs se posent en 
« gestionnaires des paysages européens ». Et 
ils souhaitent en tirer des contre  parties 
financières : « les services publics (é) 
doivent être rémunérés de manière 
appropriée », insistant sur les « effets 
secondaires positifs de lôagriculture » qui rend 

les « paysages attrayant » et contribue au 
développement du tourisme. 

 
Au niveau commercial, les organisations 
demandent une clarification des règles 
dô®tiquetage pour que les produits soient 

« clairement identifiés et promus quant à leur 
origine et aux méthodes de production 
utilisées ». De plus, les importations 
devraient respecter « des normes 
environnementales et de bien-être animal 
équivalentes » à celles imposées aux 
producteurs de lôUE. Pour cela aussi, le Copa 

et la Cogeca demandent des compensations : 
pour que les agriculteurs de lôUE ç puissent 
continuer à respecter ces normes strictes 

mais coûteuses et jouer leur rôle 

multifonctionnel dans les régions rurales, ils 
devront être rémunérés soit par le marché, 
soit par le budget ». 
 

Si le ministre français de lôagriculture, Michel 
Barnier sôest dit en phase sur lôessentiel des 
points, avec les organisations agricoles, la 
commissaire europ®enne ¨ lôagriculture 
Mariann Fischer Boel a mis plusieurs bémols.  
 
« Nous sommes dôaccord pour que la PAC ne 

soit pas conduite par des questions purement 
budgétaire », a-t-elle indiqué. Mais, « le 
budget de la PAC va être sous pression. Il 
faut être réaliste ». Pour cette raison, elle a, 
une nouvelle fois, d®fendu le principe dôun 
transfert accru des fonds provenant des aides 

directes vers la politique de développement 
rural (modulation). Grâce au cofinancement 
par les budgets nationaux des projets de 
développement rural, les agriculteurs auront 
« plus dôargent pour faire face aux nouveaux 
défis ». Toutefois, « je vois encore le système 
de paiement unique comme faisant partie de 

notre future politique, mais certainement 
cibl® dôune fa­on diff®rente quôaujourdôhui », 
a-t-elle nuancé. De même elle a estimé que 
le découplage entre subventions et 
production allait « dans la bonne direction » 
même si, pour elle, « ce nôest pas un article 
de foi ». 

 
La politique agricole européenne doit rester 

« commune et forte », a défendu Jean-Michel 
Lemétayer, le président du Copa, en marge 
du Congrès et garder pour « socle » une 
dimension « économique ». « La Pac ne peut 

pas se résumer au paiement unique », a-t-il 
souligné, plaidant pour la création ou le 
maintien ç dôoutils de gestions 
phytosanitaires, vétérinaires et aussi de 
marché è. Dans le contexte de lôeffondrement 
de la « planète finance », le président du 
Copa a insisté sur la nécessité de « méditer 

sur lôimportance des m®canismes de 
régulation ». 

 
 

Alimentation  

Le Conseil favorable à la distribution de fruits dans les écoles 
 

Les ministres de l'agriculture de l'UE 
ont réservé le 30 septembre à Bruxelles un 
accueil très favorable au cofinancement de 
programmes de distribution de fruits et 

légumes dans les écoles dès la rentrée 
scolaire prochaine. L'approche pédagogique 
et nutritionnelle de cette mesure proposée 
par la Commission européenne a été très 
largement saluée. Un accord politique est 
attendu en octobre. 

 
D'entrée de jeu un grand nombre de 
ministres ont toutefois mis l'accent sur le 
manque d'ambition de cette mesure, en 

particulier sur la question de lôenveloppe 
budgétaire qui y sera consacrée. La 
Commission propose un cofinancement à 
hauteur de 90 millions d'euros. Mais plusieurs 
délégations ont fait valoir le prix élevé des 
frais annexes liés à cette opération (coûts 
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administratif, transport). De plus, dans le but 

de contribuer à combattre l'épidémie 
d'obésité qui touche de plus en plus de 
jeunes européens de façon alarmante, les 
Etats membres de lôUE devront, en plus, 

mener des actions pédagogiques pour 
expliquer aux enfants l'importance d'une 
alimentation saine pour rester en bonne 
santé. Le Danemark a estimé que l'idéal 
serait de pouvoir financer un fruit par jour 
pour chaque enfant. Seuls quatre Etats 
membres ont fait part de leur peu d'intérêt 

pour le lancement d'une telle action à 
l'échelle européenne. Il s'agit du Royaume-
Uni, de la Suède et de la République tchèque. 
Les Pays-Bas, de leur côté, ont estimé que le 
budget proposé était suffisant. 
 

La grande majorité des pays ont estimé que 
le système devait être le plus simple et le 
flexible possible, notamment en ce qui 
concerne le choix des populations ciblées 
(âge des enfants) ou des produits éligibles 
(produits frais, transformés). Plusieurs pays 
ont demandé que ces points puissent être 

réglés à l'échelon régional ou local. 

 

Les discussions ont également porté sur 
l'origine des produits concernés par le 
dispositif. Un grand nombre de délégations 
ont indiqué leur souhait de privilégier les 

produits d'origine communautaire, à l'instar 
de ce qui est en place pour le régime de 
distribution de lait dans les écoles. Mais le 
Royaume-Uni et la Suède ont fait valoir que 
le régime devait être compatible avec les 
règles de l'OMC. De plus, quelques pays, 
ainsi que Mariann Fischer Boel, la 

commissaire à l'agriculture, ont signalé qu'il 
fallait tenir compte de la disponibilité 
saisonnière ou géographique de certains 
fruits. 
 
Enfin, des avis plus partagés ont été émis sur 

la possibilité de poursuivre les programmes 
nationaux de distribution dans les 
établissements scolaires initiés avant l'entrée 
en application du nouveau règlement. Cette 
question sera abordée sur la base d'un 
rapport que la Commission publiera 
prochainement. 

 
 

Budget 
 

 
Utilisation des fonds  

Premiers pas pour parvenir à une bonne utilisation des fonds 
 

Un nouveau site internet va publier 
des données relatives aux bénéficiaires des 

fonds communautaires. Ce « système de 
transparence financière » et son moteur de 
recherche ont été lancés le 2 octobre par la 
Commission qui se vante de donner accès à 
ses « livres de compte » dans un objectif de 
transparence. Mais le chemin est encore long 

avant d'obtenir une Déclaration d'assurance 
positive de la Cour des comptes européenne.  

 
Le site en question, encore en phase de test, 
se concentre sur les bénéficiaires de lignes 
budgétaires directement gérées par la 
Commission et les agences exécutives 

chargées de la gestion de certains 

programmes de lôUE. Le moteur de recherche 
permet dôacc®der aux donn®es en fonction de 
plusieurs critères: le pays du bénéficiaire, le 
service de l'Exécutif qui a octroyé la 
subvention ou le marché, la ligne budgétaire 
concernée, le montant. Les informations sont 

extraites des comptes de la Commission pour 
lôexercice pr®c®dent et pr®cisent les montants 
financiers engagés dans le budget pour ces 
activités.  
 
Le premier exercice pour lequel ces 

informations sont disponibles est 2007. Les 

données relatives aux bénéficiaires de 2008 
seront publiées en 2009 et en 2010 le 

système devrait être étendu aux marchés 
publics conclus par la Commission pour sa 
gestion journalière.  
 
Parallèlement, tous les États membres sont 
censés mettre en place en 2008 un site 

internet sur lequel seront affichées des 
informations sur les paiements versés entre 
le 1er janvier et le 15 octobre 2007 par le 
Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER). Ces sites 
mentionneront, pour chaque bénéficiaire, des 
données telles que le nom, le lieu de 

résidence et le montant total de financement 

public reçu. La Commission a conçu un portail 
qui donne accès aux différents sites 
nationaux. Dôici au 30 avril 2009, les £tats 
membres devront publier les données 
relatives aux bénéficiaires de toutes les 
autres aides agricoles. 

 
Ces mesures s'inscrivent dans le cadre de 
l'initiative en matière de transparence lancée 
en 2005. Les commissaires Dalia 
Grybauskaité (Budget) et Siim Kallas (audit 
et lutte antifraude) se sont félicités de  cette 

« forme de responsabilisation très efficace, 
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tant au niveau de la Commission quô¨ celui 

des gestionnaires de programmes dans toute 
lôUE ».  
 
Toutefois, il faudra voir si ces efforts aideront 

à parvenir un jour à une Déclaration 
d'assurance positive de la Cour des comptes, 
attestant de la bonne utilisation des deniers 
européens. Celle-ci remettra son rapport 

annuel 2007 le 10 novembre. L'an dernier, le 

rapport 2006 avait suscité une vive 
controverse à cause du chiffre historique de 
12% d'erreurs relevé dans la gestion des 
Fonds structurels (soit 4 milliards d'euros à 

risque). M. Kallas a dernièrement renoncé à 
sa promesse de début de mandat de parvenir 
avant fin 2009 à une DAS positive. 
 

 
 

Développement 
 
 
Conseil Développement  

Les ministres divis®s sur le financement de lôaide alimentaire 

 

Alors que la crise financi¯re sôabat sur 
lô®conomie mondiale, lôEurope est plus divis®e 
que jamais sur le financement du milliard 
dôeuros quôelle a promis aux agriculteurs des 
pays pauvres, en réponse aux émeutes de la 

faim.  
 
Les Etats membres nôont pu cacher leurs 
réticences à sôengager financi¯rement lors du 
Conseil Développement informel, le 29 
septembre, à Bordeaux (France). Le ministre 
français Alain Joyandet, en charge de la 

pr®sidence de lôUE, et le commissaire 
européen au Développement, Louis Michel, 
ont haussé le ton en appelant leurs collègues 
à monter au créneau pour convaincre leurs 
ministres du Budget de ne pas se défausser. 

« Cette aide doit être additionnelle et elle doit 
aller vite! » a prévenu Louis Michel, qui craint 

que les capitales ne se défilent après avoir 
donné leur appui à la proposition faites en 
juillet au G8 par José Manuel Barroso, le 
président de la Commission, de recourir aux 
fonds non utilisés de la politique agricole 
commune (PAC) pour répondre à la crise 

alimentaire. 
 
Les Etats membres sont réticents à utiliser 
les fonds de la PAC (750 millions pour 2008 
et 250 millions pour 2009 selon la 
Commission) mais ils peinent à trouver des 
solutions de financement alternatives et 

souhaitent étaler dans le temps cet effort.  

 
« Côest un d®fi budg®taire pour tous » a 
expliqué Gareth Thomas, le ministre 
britannique, qui a plaidé pour un plan sur 
trois ans. Alors que la crise économique 
sôinstalle en Europe, les ministres du Budget 

souhaitent récupérer les fonds inutilisés de la 
PAC, notamment lôAllemagne, alors que les 
plus grands donateurs craignent de devoir 
une nouvelle fois remettre la main au pot. 
Dôautres, comme la Pologne ont propos® de 
puiser dans le Fonds européen de 

développement (FED) faisant bondir Louis 

Michel. « On dirait des ministres du Budget 
plutôt que du Développement! » a commenté 
une source de la Commission. Plusieurs 
ministres ont dénoncé la timidité de leurs 
pairs, en soulignant que le développement ne 

devait pas faire les frais de lôeffondrement de 
Wall Street. « Alors que le Benelux sort 11 
milliard pour sauver la banque Fortis nous ne 
sommes pas capable à 27 de trouver un 
milliard pour des gens qui ne peuvent pas 
manger » a rappelé Jean Louis Schiltz, le 
ministre luxembourgeois. 

 
La France, pr®sidence oblige, sôest d®clar®e 
prête à jouer le jeu et à mettre à disposition 
les 174 millions dôeuros quôelle devrait 
récupérer du budget de la PAC. «  Cela ne va 

pas nous faciliter la tâche pour trouver de 
nouveaux financements pour le 

développement », a admis le Secrétaire 
dôEtat fran­ais charg® de la Coop®ration Alain 
Joyandet, qui présidait la réunion. Il a estimé 
que lôAfrique risquait dô°tre touch®e par 
« ricochet » par les turbulences mondiales.  
 

Une inquiétude partagée par les ONG qui ont 
appel® lôUnion ¨ ne pas rel©cher ses efforts 
en direction du sud et ¨ profiter dôune 
réforme en profondeur du système financier 
mondial pour améliorer la transparence et 

lôefficacit® de lôaide au d®veloppement.  
 

 
« Alors que le Benelux sort 11 milliard pour 

sauver la banque Fortis nous ne sommes 
pas capable à 27 de trouver un milliard 

pour des gens qui ne peuvent pas manger 
», a rappelé Jean Louis Schiltz, le ministre 

luxembourgeois. 
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« Il est essentiel quôen ce temps de crise, 

lôEurope aille de lôavant et ne remette pas en 
cause ses engagements politique en 
abandonnant les pays en développement », a 
d®clar® Henri Rouill® dôOrfeuil, pr®sident de 

Coordination Sud, membre de Concorde, la 
plateforme des ONG européennes du 
développement. Pour la première fois invitées 
¨ sôexprimer devant le Conseil informel, les 
ONG ont appel® lôUE ¨ tenir son r¹le de 
leader lors de la conférence sur le 
financement du développement qui 

rassemblera les plus grands donateurs 
mondiaux en novembre à Doha. Parmi les 
priorités, une plus grande transparence de 
lôaide et notamment la lutte contre les 
paradis fiscaux, alors que chaque année 300 
millions dôeuros sô®vaporent des pays 

pauvres, selon lôONG Eurodad. ç Côest une 
situation impardonnable et les 
gouvernements européens doivent 
immédiatement prendre des mesures pour 
réguler les nombreux paradis fiscaux 
européens », a affirmé Alex Wilks, 
représentant de cette ONG qui voit dans la 

crise financi¯re une opportunit® dôam®liorer 
les règles du jeu. 
 
Cette analyse a été, en partie, partagée par 
la pr®sidence fran­aise, qui nôa n®anmoins 
pas pris dôengagements pr®cis en vue de la 
conférence de Doha. Alain Joyandet a fait 

référence à la grande « remise à plat » du 
système financier mondial demandée par le 

président français Nicolas Sarkozy, afin de 
lutter contre « les dérives du capitalisme 

financier ». Et souligné la nécessité pour les 

pays riches de poursuivre leurs efforts en 
faveur des pays en développement : « Côest 
dans leur intérêt ». 
 

Une ambition soutenue par le commissaire 
européen Louis Michel, qui a insisté pour que 
Doha soit une conférence de « rupture » avec 
les habitudes, plut¹t quôune simple 
« commémoration » de la précédente réunion 
tenue à Monterrey. « Si lôUE ne fait pas la 
différence, Doha sera un échec », a prévenu 

le commissaire, qui a néanmoins souligné 
également la responsabilité des 
gouvernements des pays récipiendaires. 
Louis Michel a aussi admis la nécessité de 
sôattaquer ¨ la lourdeur et la lenteur des 
proc®dures de lôaide europ®enne. 

 
Le volontarisme de la Commission et de la 
pr®sidence sôest heurt® aux r®serves de 
nombreuses délégations qui rechignent à 
remettre la main au pot. Le communiqué 
conjoint concocté par M. Joyandet, qui visait 
à donner un signal fort en direction des 

ministres du Budget, a été retoqué et sa 
version finale affaiblie. Tout au plus, les 
ministres soutiennent la proposition « dôune 
r®ponse additionnelle de lôUE ¨ la crise 
alimentaire dot®e dôun milliard dôeuros ». 
Mais certaines capitales sont réticentes et 
plaident pour un étalement sur plusieurs 

années de cette mesure. Une situation 
inextricable qui risque de devoir être 

tranchée au plus haut niveau, par exemple 
lors du Conseil européen. 

 

 

Élargissement 
 
 
UE/Serbie  

Prague défend l'adhésion de la Serbie 
 

La République tchèque, qui assurera 
au premier semestre 2009 la présidence 
tournante de l'Union européenne, souhaite 

que la Serbie demande son statut de candidat 
à l'entrée dans l'UE l'année prochaine, a 
indiqué le 2 octobre à Prague le vice-Premier 

ministre chargé des Affaires européennes, 
Alexandr Vondra.  
 
« Je pense que nous sommes d'accord sur ce 

point avec les Suédois. Je communique 
personnellement avec le ministre suédois des 
Affaires étrangères (Carl Bildt), qui est 
spécialiste reconnu des Balkans », a ajouté 
M. Vondra. La Suède assumera quant à elle la 
présidence de l'UE au second semestre 2009. 

« Il est dans notre intérêt que l'Occident et 
non le Kremlin soit le centre de gravité de 
Belgrade », a M. Vondra. Il a reconnu les 

« doutes » de certains pays européens, dont 
les Pays-Bas et évoqué une « fatigue 
d'élargissement » en Europe occidentale. 

Mais la République tchèque compte profiter 
de sa présidence pour marquer le cinquième 
anniversaire de l'élargissement de 2004 qui, 
selon lui, fut « avantageux non seulement 

pour les nouveaux pays mais aussi pour 
l'Europe ». 
 
Début septembre, le président de la 
Commission européenne José Manuel Barroso 
avait jugé « possible » que la Serbie obtienne 
le statut de candidat en 2009. 
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UE/Turquie -Balkans 

Lôaide de pr®adh®sion se chiffre ¨ 4,5 milliards pour 2008-2010 
 

LôUE va accorder 4,471 milliards 

dôeuros dôaide de pr®adh®sion ¨ la Turquie et 
aux Balkans occidentaux en 2008-2010, a 
confirmé la Commission européenne le 29 
septembre. 

 
« La voie vers lôUnion europ®enne est pav®e 
de réformes visant à améliorer la vie 

quotidienne des citoyens et à se conformer 
aux stricts crit¯res dôadh®sion ¨ lôUE. Les 
progrès en ce sens exigent non seulement 
beaucoup de volonté politique et 
dôendurance, mais aussi des efforts financiers 
considérables. La Commission contribue à ces 

efforts avec une aide financière 
substantielle », a expliqué le commissaire à 
lôElargissement, Ollie Rehn. 
 
Cette assistance non remboursable au titre 
de lôInstrument dôaide de pr®adh®sion (IPA) 
doit aider ces pays à concrétiser leur 

perspective européenne, note la Commission. 
Lôargent doit °tre d®pens® pour des 
programmes spécifiques par pays ou des 
programmes multi-bénéficiaires. Ces derniers 
sont destinés à appuyer des projets conjoints 
menés par plusieurs partenaires, dans des 

domaines tels que le développement 

®conomique et social, lô®change dô®tudiants 
et de personnel universitaire, le soutien de la 
société civile, la réforme administrative et 
judiciaire, la lutte contre la criminalité 
organisée et la corruption. 
 
La Commission va maintenant préparer, 

conjointement avec les pays bénéficiaires, les 
programmes concrets en fonction de leurs 
besoins spécifiques. Dans le cas de la 
Croatie, les programmes se concentrent sur 
le renforcement des institutions, la 
coopération transfrontalière et la préparation 

du pays aux politiques de cohésion et de 
d®veloppement rural de lôUE. En Turquie, les 
programmes viseront le soutien à la stabilité 
des institutions, pour garantir les libertés et 
droits fondamentaux. En Macédoine, 
lôassistance de lôUE ira par exemple au 
renforcement des institutions, ¨ lôam®lioration 

de la gouvernance et de lôEtat de droit. En 
Albanie, Bosnie-Herzégovine, Monténégro, 
Serbie et Kosovo, lôassistance se concentrera 
sur lôam®lioration de la gouvernance et de 
lôEtat de droit, ainsi que sur le 
développement économique et social. 

 

 
UE/Kosovo  

Pour lôUE, lôind®pendance est irréversible 
 

LôInd®pendance du Kosovo est 

« irréversible », quel que soit lôaboutissement 
de la demande de la Serbie dôobtenir que la 
sécession de Pristina soit déclarée illégale, a 
d®clar® le Repr®sentant sp®cial de lôUE au 
Kosovo.  
 
« Il sôagit dôune initiative compr®hensible, 

mais pas très utile (...) nous ne pourrons pas 
rouvrir le statut du Kosovo », a déclaré Peter 
Feith le 26 Septembre, ¨ lôissue de sa visite 
dôune semaine aux £tats-Unis. M. Feith faisait 
référence à la pétition de la Serbie à 
lôAssembl®e g®n®rale des Nations unies, qui 
devrait demander à la Cour internationale de 

Justice son avis sur la légalité de la 
d®claration dôind®pendance du Kosovo le 7 
février 2008. Par ailleurs,  le refus de six 
Etats membres de lôUE - Roumanie, Chypre, 
Grèce, Espagne, Portugal et Slovaquie - de 
reconna´tre lôind®pendance du Kosovo ç ne 

facilite pas mon travail », a admis M.Feith. 
 
Le plus grand défi à court terme pour le 
Kosovo est  le déploiement de la mission  lôUE 
(EULEX) dans tout le Kosovo dôici ¨ la fin de 
novembre, a dit M.Feith. Il a averti que la 

criminalité organisée portant sur des 

marchandises de contrebande sévit dans le 
nord du Kosovo. La communauté ethnique 
serbe, appuyée par la Serbie voisine, résiste  
au d®ploiement dôEULEX estimant que ceci 
revient à reconnaître  la sécession du Kosovo. 
M.Feith a exhorté Belgrade, qui considère 
EULEX comme une mission illégale, de revoir 

sa position. Actuellement, EULEX dispose de 
400 policiers, juges, procureurs et des agents 
des douanes qui appuient les autorités du 
Kosovo, mais il est censé être fort de 2000 
hommes. EULEX ®tant mis en îuvre, la 
mission de surveillance des Nations Unies 
devrait être retirée, a-t-il déclaré. 

 
Du côté positif, il a noté que la situation en 
termes de sécurité était stable, la mission 
militaire KFOR de lôOTAN ®tant ç entièrement 
sous contrôle ». Pristina a adopté des lois 
protégeant les minorités et a donné plus de 

pouvoirs au niveau local en créant de 
nouvelles municipalités. M. Feith a estimé 
que le gouvernement devait encore privatiser 
certaines entités et assurer une meilleure 
protection de la culture et du patrimoine 
religieux. 
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Emploi, Affaires sociales 
 

 
Conseil Social -Emploi  

La g®n®ralisation de lô®galit® de traitement ¨ lôordre du jour 
 

La proposition de directive étendant 
le principe de lô®galit® de traitement et de 

non-discrimination entre les personnes en 
dehors du marché du travail est un des points 
prioritaires du Conseil Affaires sociales et 
Emploi, qui se tient le 2 octobre à 
Luxembourg. Les Vingt-sept auront un débat 
dôorientation sur cette proposition qui fait 
partie du « paquet social » présenté par la 

Commission européenne en juin dernier. 

 
Actuellement, la discrimination fondée sur la 
race ou lôorigine ethnique est interdite dans le 
cadre de lôemploi, du travail et de la 
formation professionnelle, ainsi que dans des 

domaines ext®rieurs ¨ lôemploi tels que la 
protection sociale, les soins de santé, 
lô®ducation et lôacc¯s aux biens et services ¨ 
la disposition du public, y compris le 
logement. La discrimination fondée sur le 
sexe est prohibée dans les mêmes domaines, 
¨ lôexception de lô®ducation, des m®dias et de 

la publicité. La discrimination en fonction de 
lô©ge, de la religion ou des convictions, de 
lôorientation sexuelle et du handicap est 
toutefois interdite uniquement dans le 
contexte de lôemploi, du travail et de la 

formation professionnelle. La nouvelle 
proposition vise ¨ mettre en îuvre lô®galit® 

de traitement sans distinction de religion ou 
de convictions, de handicap, dô©ge ou 
dôorientation sexuelle, en dehors du marché 
du travail. Sont notamment visés les 
avantages sociaux, lôenseignement et, dans 
une certaine mesure, lôacc¯s aux biens et 

services, dont le logement. Mais, indiquent 
les milieux européens, il reste à voir ce qui 
rel¯ve de la comp®tence de lôUE et des Etats 
membres. 
 
Le Conseil prendra acte de lô®tat 
dôavancement des travaux sur la révision de 

la Directive 94/45/CE sur les comités 

dôentreprise dans les soci®t®s de dimension 
communautaire, en vue dôinformer et de 
consulter les travailleurs. Cette proposition de 
juillet 2008 adapte le texte de 1994 aux 
développements économiques et sociaux 
récents. 

 
Les ministres adopteront une orientation 
générale partielle sur la proposition de 
r¯glement fixant les modalit®s dôapplication 
du règlement sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale (883/20048). Il 

y a, en effet, consensus sur plusieurs volets 

de ce texte, concernant notamment les 
prestations pour accidents du travail et 

maladies professionnelles et les allocations de 
décès (chapitres II, III et V). Le règlement de 
base est la première étape de la 
modernisation et de la simplification de la 
réglementation européenne sur la 
coordination des systèmes nationaux de 
sécurité sociale, qui vise à permettre aux 

citoyens de lôUE de circuler librement en 

Europe, tout en conservant leurs droits en 
matière de prestations de santé, pensions, 
allocations chômage, etc. Le règlement 
dôapplication (rempla­ant le r¯glement 
nº 574/72) actuellement ¨ lôexamen contient 

des dispositions visant à renforcer la 
coopération entre les institutions nationales 
et à améliorer les méthodes pour lô®change 
des donn®es. Lôavis du Parlement europ®en 
en première lecture a été adopté le 9 juillet 
2008 (codécision). 

Le Conseil doit, enfin, adopter la décision 
faisant de 2010 lô ç Année européenne de 
lutte contre la pauvret® et lôexclusion 
sociale ». Un accord à ce sujet a été dégagé, 
en première lecture, entre le Conseil et le 

Parlement, ce dernier ayant adopté son avis 
le 17 juin 2008. Principaux objectifs : 
reconnaître le droit des personnes en 

situation de pauvret® et dôexclusion sociale ¨ 
prendre une part active à la société et 
accro´tre lôadh®sion du public aux actions 
dôinclusion sociale. Sur le territoire de lôUE, 

78 millions de personnes sont actuellement 
exposées au risque de pauvreté. 
 
Le Conseil aura par ailleurs un échange de 
vues sur le rapport intérimaire concernant la 
« Mission pour la Flexicurité » lancée par la 

Commission au printemps 2008. Le rapport 
final est annoncé pour octobre ou novembre. 

 
,Á ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÝÇÅȟ ÄÅ ÌÁ 
ÒÅÌÉÇÉÏÎ ÏÕ ÄÅÓ ÃÏÎÖÉÃÔÉÏÎÓȟ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 

sexuelle et du handicap est toutefois 
interdite uniquement dans le contexte de 
ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

professionnelle. 
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Repères 
La Société européenne, désignée sous son nom latin de « Societas 

Europaea » ou SE, est une société de droit communautaire, avec 

son propre cadre juridique et évoluant comme un opérateur 
économique unique dans toute lôUnion europ®enne. Le r¯glement 
2157/2001 établissant la SE a été adopté en 2001, avec la 
directive connexe concernant la participation des travailleurs des 
sociétés européennes. Cette législation est entrée en vigueur en 
2004 après quelque 30 ans de discussions. Elle permet aux 

entreprises de réduire leurs coûts administratifs et offre à celles-ci 
une structure juridique adaptée au marché intérieur, tout en 
évitant les contraintes juridiques et pratiques qui résultent de 
vingt-cinq ordres juridiques différents. 

 

Société européenne  
La révision de la directive sur les travailleurs attendra 2009 
 

La révision de la directive sur 

lôimplication des travailleurs dans une Soci®t® 
européenne (SE), initialement prévue pour 
cette année, attendra 2009. Cette directive 
nôest opérationnelle que depuis 2007 et, 
finalement, peu dôentreprises ont jusquôici 
utilis® ce statut de SE. Lôexp®rience pratique 
de son application est donc insuffisante, 

indique une communication adoptée le 30 
septembre par la Commission européenne. 

 
Toutefois, le processus de réexamen, entamé 
sur base dôun rapport dôexperts 
ind®pendants, a d®j¨ permis dôidentifier 

certaines questions qui m®ritent lôattention, 
dit le texte. Et de citer : le traitement, par la 
directive, de la participation des travailleurs 
au niveau du groupe; lôabsence de 
traitement, par la directive, des changements 
survenus au sein dôune SE ; les droits de 
participation en cas de transformation dôune 

SE en société anonyme ; la complexité de la 
proc®dure dôimplication des travailleurs. 
 
La directive garantit le droit des travailleurs à 
être impliqués dans les décisions prises par 

lôentreprise et stipule notamment que la 

procédure de négociation doit être celle du 
pays où se trouve le siège de la SE. Elle 
contient des dispositions sur la protection des 
représentants des travailleurs, sur la 
composition de lôorgane de repr®sentation 
des travailleurs, sur les compétences de cet 
organe, etc. 

 
La révision du texte se fera parallèlement à la 
révision du règlement établissant le statut de 
SE qui est, elle, prévue pour fin 2009 au plus 
tard. En attendant, la Commission indique 
quôelle contr¹lera la bonne application de la 

directive et sôefforcera dôencourager son 
utilisation, via des séminaires, des études, 
etc. 
 
Pour expliquer le report, la Commission 
ajoute que seul treize Etats membres 
comptaient des SE immatriculées sur leur 

territoire et, parmi eux, seules lôAllemagne et 
la République tchèque en comptaient plus de 
dix. La plupart des SE immatricul®es nôont ni 
activités, ni travailleurs. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Politique sociale  
Coup de pouce aux familles via un paquet de mesures sociales 
 

La Commission européenne doit 
adopter, le 3 octobre, plusieurs textes axés 
sur la famille, qui sôint¯grent dans le paquet 
social dont elle avait déjà présentée une 
partie en juillet dernier. 

 

Si lôUE voit son r¹le limit® dans le domaine 
familial (accueil de la petite enfance, 
souplesse du temps de travail, congé de 
maternité), le succès de ces politiques de 
réconciliation encouragerait, selon la 

Commission, lôagenda de Lisbonne en faveur 
de la croissance et de lôemploi, et lô®galit® des 
sexes. 
 
Dans sa communication, la Commission 
présentera les récentes évolutions en matière 

dô®quilibre vie professionnelle-vie de famille, 
dont le lancement de négociations avec les 
partenaires sociaux sur le congé parental. 
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Concernant le congé de maternité, la 

proposition de directive vise à mieux protéger 
la santé et la sécurité des jeunes mères (il 
sôagira dôune adaptation de la Directive 
92/85/CEE). Il sôagit aussi dôaugmenter le 

taux de participation des femmes au marché 
du travail. Il est ainsi envisagé de faire 
passer la durée du congé de maternité de 14 
à 18 semaines, mais aussi de laisser plus de 
souplesse quant au moment où est pris ce 
cong® et quant au montant de lôallocation. Si 
la proposition était adoptée, les travailleuses 

enceintes dans deux tiers des Etats membres 
auraient droit à soit un congé plus long, soit 
une rémunération plus élevée durant leur 
absence. Ces mesures devraient aider les 
femmes ¨ rester sur le march® de lôemploi 
après avoir donné naissance. 

 
La proposition de directive concernant 
lôapplication du principe dô®galit® de 
traitement entre femmes et hommes 
exerçant une activité indépendante abrogera 
la Directive 86/613/CEE. Lôobjectif est de 
mieux protéger les indépendantes et faire 

reculer les inégalités hommes/femmes de ce 
statut. Lôidée est que les épouses ou 
partenaires aient droit à au moins 14 
semaines de congé de maternité payées au 
m°me taux quôun cong® de maladie. Cette 
mesure augmenterait le nombre de femmes 
dans lôentreprenariat en Europe en rendant 

moins défavorable le statut dôind®pendante. 
 

Le dernier élément du paquet est un rapport 
sur les services dôaccueil de la petite 

enfance dans les Etats membres. Le Conseil 

européen de Barcelone de 2002 a invité les 
Etats membres à abolir les obstacles à la 
participation des femmes au marché de 
lôemploi. Lôobjectif de ce message ®tait de 

pr®voir dôici 2010 ces infrastructures pour au 
moins 90 % des enfants entre trois ans et 
lô©ge dôaller ¨ lô®cole, et au moins 33 % des 
enfants de moins de trois ans. Le rapport 
note que lôobjectif nôest pas atteint et avance 
des pistes pour améliorer la situation. 
 

Dans la communication sur lôç inclusion 
active », la Commission présentera des 
« principes communs et des dispositions 
pratiques » pour une stratégie fondée sur 
lôaide au revenu, les march®s de lôemploi 
inclusifs et lôacc¯s ¨ des services de qualit®. 

Lôint®gration de ceux qui sont en marge de la 
société et du marché du travail fait partie 
intégrante de la stratégie pour la croissance 
et lôemploi. Cette strat®gie entend mobiliser 
tout le potentiel des ressources humaines 
disponibles en tenant compte du fait quôapr¯s 
2010 lôUE comptera plus de sexag®naires que 

de jeunes de la tranche 20-30 ans. 

 
 
Conseil social   

Discrimination : interrogation sur la compétence communautaire 
 

Lors d'un débat public au Conseil 

Emploi et Affaires du 2 octobre à 
Luxembourg, il est apparu clairement  que la 
proposition de directive sur l'égalité des 
personnes a encore un long chemin à 
parcourir. L'objectif de la proposition - 
l'égalité de tous les citoyens - fait l'unanimité 
mais tous les pays membres ne pensent pas 

que l'égalité de traitement et la lutte contre 
la discrimination doivent faire l'objet d'une 
législation communautaire. 

 

La proposition, présentée dans le « paquet 
social » de juin dernier,  vise à étendre 
l'interdiction de la discrimination déjà prévue 
dans l'emploi (Directive 2000/78/CE) à 
d'autres domaines : protection sociale, soins 
de santé, éducation, accès aux biens, 
services et logement. Les droits des victimes 

de discrimination et les obligations des 
fournisseurs de biens et services ne sont pas 

Ce nouveau paquet comprendra :  
 

1. une communication définissant des 
stratégies visant à mieux concilier vie 

professionnelle, vie privée et vie de 
famille des Européens ;  

2. une proposition de directive sur le 
congé de maternité ;  

3. une proposition visant à améliorer la 
protection des femmes exerçant une 

activité indépendante ;  
4. un rapport sur les services de garde 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ %ÔÁÔÓ ÍÅÍÂÒÅÓ Ƞ  

5. une communication relative à 
ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÁÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅØÃÌÕÅÓ 

du marché du travail. 
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actuellement pas harmonisés au niveau 

européen. 
 
Le ministre tch¯que Petr Neļas, dont le pays 
assurera la présidence du Conseil au premier 

semestre 2009, s'est opposé à la proposition 
en préconisant de s'abstenir de nouvelle 
législation européenne dans ce domaine. « Il 
appartient aux Etats membres eux-mêmes de 
garantir l'égalité de traitement », estime-t-il.  
 
Son homologue allemande Ursula von der 

Leyen doute, elle, de la sécurité juridique de 
la proposition de directive, avis  partagé 
notamment par le Royaume-Uni et le 
Luxembourg. Mme von der Leyen craint que 
la présidence française n'utilise les 
expériences de la mise en oeuvre des autres 

directives anti-discrimination, or, dit-elle, les 
données sont trop récentes et ne peuvent 
guère servir de jurisprudence.  
 
Eugenia Maria Rocella, secrétaire d'Etat 
italienne à l'Emploi, a mis en doute 
l'incidence économique potentielle de la 

directive et demandé une évaluation 
d'impact : « beaucoup de PME devraient faire 
des frais supplémentaires pour rendre leurs 

locaux accessibles par exemple aux chaises 

roulantes. Il nous faut faire attention à cela, 
surtout dans le contexte économique 
actuel », a-t-elle déclaré 
 

Le ministre danois Claus Hjort Frenderiksen 
s'est interrogé sur ce qu'est une 
discrimination : « il n'est pas certain » que le 
Danemark ait les mêmes conceptions que la 
Commission ou la Cour européenne de 
justice. « Nous devons préciser la définition 
de la discrimination », estime-t-il. Il 

s'interroge aussi sur le flou de certaines 
autres définitions utilisées dans la proposition 
et demande des précisions. 
 
Le commissaire européen Vladim²r Ġpidla a 
reconnu qu'il restait du pain sur la planche. Il 

a noté toutefois que les « termes vagues » 
repris dans d'autres directives anti-
discrimination n'ont jamais été source de 
problèmes et qu'il convenait de laisser une 
marge d'interprétation aux Etats membres.  
 
Le prochain Conseil Emploi est prévu les 15 

et 16 décembre. La présidence française 
espère qu'un accord politique interviendra 
d'ici là. 

 
 

Energie 
 
 
Prix de lõ®nergie 

La France finalise son rapport sur les prix de l'énergie 
 

La Présidence française de lôUnion 
européenne a finalisé son rapport sur les 
mesures à court et moyen termes contre la 
hausse des prix du pétrole. Cet exercice 
répond à une demande du Conseil européen 
de juin et de la Commission européenne.  

 
Le document s'appuie sur les débats qui ont 
eu lieu au Conseil EcoFin, mais également 
dans d'autres formations du Conseil (énergie, 
environnement et affaires générales). La 
France insiste surtout sur les mesures 
pouvant être appliquées sans délai et elle va 

étudier plus avant les mesures liées à la TVA 

pour alléger les effets de la hausse des prix 
de l'énergie. En juin, les propositions du 
Président français Nicolas Sarkozy concernant 
les réductions de TVA sur le carburant ont été 
rejetées par les membres de l'Eurogroupe. 
 

Dans leur note au Conseil Ecofin, les Français 
s'en tiennent étroitement aux compétences 
des ministres des Finances : fonctionnement 
du marché; instruments financiers de 
promotion de l'efficacité énergétique, 
utilisation des énergies renouvelables, 

utilisation des énergies fossiles plus 

respectueuse de l'environnement; possibilité 
de prendre des mesures de compensation 
contre la hausse des prix du pétrole. Même si 
elle reconnaît que la hausse des prix du 
pétrole résulte en grande partie d'une 
modification structurelle de l'offre et de la 

demande pétrolières, la Présidence n'accuse 
pas les marchés financiers d'une quelconque 
responsabilité dans l'amplification des récents 
mouvements des prix pétroliers et dans 
l'augmentation de leur volatilité.  
 
A cet égard, le Conseil européen « pourrait » 

inviter la Commission à demander 

formellement aux compagnies pétrolières de 
publier « volontairement » sur une base 
hebdomadaire les stocks pétroliers 
commerciaux avant la fin de l'année. Cette 
mesure précéderait la directive de la 
Commission sur les stocks d'urgence qui est 

attendue en octobre ou novembre. 
 
La France préconise surtout l'utilisation du 
levier fourni par la Banque européenne 
d'investissement (BEI) : la BEI devrait 
préciser les objectifs des prêts qu'elle accorde 

dans le domaine de l'énergie, dans son 
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prochain Plan opérationnel 2009-2011. Ainsi 

elle pourrait fixer un objectif d'au moins 20% 
de projets consacrés à l'énergie renouvelable 
sur l'ensemble des projets énergétiques 
qu'elle soutient. Ne faisant aucune référence 

directe au nucléaire, la Présidence française 
explique que la banque devrait aussi 
maximiser la proportion des projets 
impliquant les technologies « pauvres en 
carbone » (y compris des démonstrations à 
grande échelle dans le domaine de la capture 
et du stockage du carbone), ainsi que la 

promotion de projets à faible consommation 

énergétique. La BEI devrait aussi agir 
davantage sur le plan de l'efficacité 
énergétique au niveau des ménages, des 
autorités publiques et des PME en particulier. 

Enfin, la BEI devrait définir une 
méthodologie, avant la fin 2008, pour 
quantifier le volume des émissions de gaz à 
effet de serre résultant de ses projets, avec 
une évaluation des conséquences à long 
terme de ses projets de transport. 

 
 
Abus de marché  

Plaidoyer pour une directive sur lôabus de march® dans lô®nergie 
 

Les r®gulateurs de lô®nergie et des 
valeurs mobilières invitent la Commission à 
agir contre lôabus de march® en matière 
dô®nergie. Dans un document commun 
adressé à la Commission, le 1er octobre, le 
groupe des régulateurs européens pour 
lô®lectricit® et le gaz (ERGEG) et le Comit® 

européen des régulateurs des marchés de 
valeurs mobilières (CERVM) proposent un 
cadre européen sur mesure pour contrer les 
abus de marché pour le secteur du gaz et de 
lô®lectricit®.  
 
Selon les auteurs, la législation européenne 

actuelle, dont la directive sur lôabus de 
march® (2003/6/CE), sôapplique presque 
exclusivement aux instruments financiers 

admis à la cote dans des marchés 
r®glement®s. Elle ne traite quôimparfaitement 
des probl¯mes dôint®grit® des march®s 

énergétiques. Pour empêcher les abus de 
march® en n®goce dô®nergie, les r®gulateurs 
veulent des obligations contraignantes de 
divulgation avec la possibilité de mécanismes 
de sanction. 
 
LôERGEG et le CERVM notent que les 

règlements de la directive interdisant les 
op®rations dôiniti®s et la manipulation de 
marché, et imposant la divulgation, ne 
sôappliquent pas aux march®s physiques pour 
le gaz et lô®lectricit®, comme les march®s au 
comptant. Ils ne couvrent que partiellement 

les march®s d®riv®s de lô®nergie. Dôo½ lôid®e 

dôun encadrement des produits ®nerg®tiques 
que ne couvre pas la directive sur lôabus de 
marché. En élaborant une nouvelle mesure 
de ce type, la Commission devrait tenir 
compte des liens entre les marchés de 

lô®lectricit®/du gaz et les autres march®s dont 
les quotas dô®mission, les march®s du 
charbon et du pétrole. 
 
Le CERVM et lôERGEG pr¹nent le 
regroupement des obligations contraignantes 
de transparence dans les règlements du 

secteur énergétique dans de nouvelles 
obligations de divulgation de sorte quôelles 
soient comparables ¨ lôarticle 6 de la 
Directive sur lôabus de march®. Les 
obligations sectorielles de divulgation 
contraindraient les entités concernées à 
révéler les informations susceptibles 

dôinfluencer les march®s physiques et/ou 
d®riv®s ¨ temps et ¨ lôaide dôune plate-forme 
unique. Les obligations de divulgation 

seraient contraignantes et assorties dôun 
mécanisme de sanction en cas de violation, 
proposent le CERVM et lôERGEG. Si elles ne 

sont pas un cadre juridique, les règles de 
conduite du march® de lô®change dô®lectricit® 
nordique, Nord Pool, pourraient servir de 
mod¯le dôencadrement global. 
 
Lôabus de marché est multiforme : 
manipulation du march®, d®lit dôiniti®, opacit® 

freinant les régulateurs et les participants au 
marché, notent les directeurs John Mogg 
(ERGEG) et Eddy Wymeersch (CERVM). Ils 
mettent en garde contre une simple 
extension du champ dôapplication de la 
directive sur lôabus de march® aux produits 

physiques. Car cet élargissement « ne 

refléterait pas les besoins des marchés de 
lô®lectricit® et du gaz » et risquerait de mener 
à une application inappropriée de la directive 
sur lôabus de march® dans dôautres domaines, 
notent les deux organismes. 
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UE / Afrique  

Lancement du plan dôaction conjoint sur lô®nergie 
 

Lors de leur réunion du 1er octobre à 

Bruxelles, la Commission européenne et la 
Commission de lôUnion africaine (UA) doivent 
signer une déclaration conjointe sur la mise 
en îuvre du premier plan dôaction au titre du 
Partenariat énergétique UE/Afrique. Ce plan 
porte sur la promotion de lôint®gration 
régionale des marchés africains de 

lô®lectricit®, lôam®lioration de lôenvironnement 
pour lôinvestissement priv® et le 
développement des interconnexions 
®nerg®tiques entre lôAfrique et lôEurope. Il 
prévoit aussi un programme de coopération 
sur les ®nergies renouvelables et lôappui ¨ la 

réduction du dégazage et du torchage de gaz. 
 
Le document cite la nécessité de mobiliser 
des ressources supplémentaires pour 
lôinvestissement dans le secteur ®nerg®tique, 
un développement du soutien actuel de lôUE 
au renforcement de la capacité 

institutionnelle et technique de la 
Commission de lôUA et lôam®lioration de la 

coop®ration sur lôefficacit® ®nerg®tique dans 

tous les secteurs. 
 
Une réunion du dialogue à haut niveau UE-
Afrique sur lô®nergie sera organisée tous les 
deux ans ainsi quôun Forum sur le partenariat 
énergétique Afrique/UE et un groupe conjoint 
informel dôexperts sur lô®nergie. 

 
« LôUE doit ®galement transmettre le 
message que les énergies renouvelables et 
lô®lectrification des zones rurales sont des 
questions prioritaires. Le plan dôaction est un 
pas dans la bonne direction, mais il reste 

encore beaucoup à faire », a déclaré Guido 
Glania, secr®taire g®n®ral de lôAlliance pour 
lô®lectrification rurale (ARE), une association 
qui rassemble des soci®t®s dô®nergie 
renouvelable. Avant la réunion, il a demandé 
¨ lôUE de contribuer aussi ¨ rendre les 
investisseurs privés plus intéressés par les 

pays à haut risque. 

 
 
Electricité  

Lô®coconception sôattaque ¨ lô®clairage et aux décodeurs 

 
Le comité de réglementation sur 

lô®coconception, qui r®unit les repr®sentants 
des États membres, a approuvé le 26 

septembre deux propositions de règlement 
visant ¨ r®duire la consommation dô®lectricit® 

en Europe. Le premier porte sur les 
éclairages de bureaux et industriel et le 
deuxième sur les décodeurs pour télévision. 
Les deux textes, également examinés par le 
Parlement européen, doivent maintenant être 
finalisés par la Commission européenne pour 
janvier 2009. 

 
Selon la Commission, le règlement sur les 
produits dô®clairage utilis®s dans les bureaux 
et pour lô®clairage public et industriel (lampes 
fluorescentes, lampes à décharge à haute 
intensité et leurs ballasts et luminaires) 
permettrait une réduction allant jusquô¨ 15% 

de la consommation dô®lectricit® de ces 
®quipements dans lôUE, alors que les 
prévisions indiquent une augmentation de 
260 TWh par an dôici ¨ 2020 si aucune 

mesure nôest prise. Les ®conomies annuelles 
se chiffreront à 38 TWh. 
 

Le règlement sur les décodeurs (utilisés pour 
convertir les signaux de radiodiffusion 

numériques en signaux analogiques pouvant 
être traités par les téléviseurs) permettrait de 
ramener la consommation de 14 TWh à 5 
TWh dôici ¨ 2014. Pour 2020, lorsque ces 
équipements disparaîtront du marché à 
mesure que les anciens téléviseurs seront 
remplacés par de nouveaux postes adaptés à 

la radiodiffusion numérique, on devrait 
économiser 47 TWh. 
 
Le comité doit dans les mois à venir se 
prononcer sur dôautres mesures concernant : 
lôapprovisionnement ext®rieur dô®nergie (17 
octobre 21008), lô®clairage domestique et les 

lampes à incandescence (novembre 2008), 
les circulateurs (janvier 2009), les chauffe-
eau (février/mars 2009). 
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Environnement 
 
 

Climat  & Agriculture  

La Commission pas favorable à un régime spécial pour l'agriculture 
 

La Commission européenne n'est pas 
près de modifier le plan européen de 
réduction des émissions de gaz à effet de 

serre pour tenir compte des difficultés que de 
telles contraintes risquent d'entraîner dans 
les secteur agricole et agro-alimentaire. Côest 
ce quôelle a indiqu® lors dôune discussion des 
ministres de l'Agriculture de l'UE, le 29 
septembre à Bruxelles, sur la répartition de 
l'effort à réaliser pour lutter contre le 

changement climatique. Ce dossier a été 

abordé à la demande de l'Irlande qui estime 
que les efforts qui lui sont demandés risquent 
de remettre en cause la compétitivité de son 
agriculture. 
 

Les Irlandais ont fait valoir que le rôle de 
l'agriculture, en particulier l'élevage, est 
majeur pour l'économie irlandaise et que la 
part de l'émission de gaz à effet de serre 
provenant de l'agriculture représente en 
Irlande une proportion importante du total 
des rejets de carbone (26,4%). Ce taux, qui 

est de 9% en moyenne pour l'Union, s'élève 
à 17% en France, à 10% Espagne, à 8% en 
Belgique et à seulement 6% en Allemagne. 
 
La commissaire Mariann Fischer Boel 

(agriculture) a reconnu que l'objectif de 
réduction des émissions de gaz à effet de 

serre de 20% assigné à l'Irlande était certes 
ambitieux, mais réalisable sans porter 
atteinte au développement et à la 
compétitivité de l'agriculture. Mme Fischer 
Boel a notamment fait valoir que l'objectif 
global de réduction des rejets carbone est 

global et ne concerne donc pas 
spécifiquement l'agriculture. La politique de 

développement rural, a-t-elle poursuivi, peut 
offrir des incitations pour relever les 
nouveaux défis, tels que le changement 

climatique.  
 
La Commission, a ajouté la commissaire, 
n'est pas favorable au principe de « bourse 
de quota d'émission » entre les secteurs 
soumis au système communautaire 
d'échange de quota d'émission de gaz à effet 

de serre et les autres secteurs qui, comme 

l'agriculture, les transports ou les déchets, ne 
sont pas couverts par ce régime. Mais, en 
revanche, la Commission n'exclut pas de 
revoir certains aspects de sa proposition sur 
le changement climatique, de manière à 

prévoir une certaine dose de flexibilité entre 
Etats membres, a-t-elle souligné. 
 
Dans un document quôelle a remis ¨ ses 
partenaires, lôIrlande indique que « sans 
davantage de souplesse, des réductions 
significatives des émissions de gaz à effet de 

serre r®sultant de lôactivit® agricole ne 
pourront °tre r®alis®es que par dôimportantes 
diminutions des animaux dô®levage ». Toute 
baisse du cheptel en Europe sera compensée 
par une extension de lô®levage dans dôautres 

r®gions du monde o½ lôempreinte carbone 
sera plus ®lev®e. LôIrlande demande donc une 

application souple du dispositif de lutte contre 
ce type de pollution, comme la fixation 
dôobjectifs pluriannuels (au lieu dôannuels), 
une interdépendance entre les secteurs 
soumis au r®gime dô®changes dô®missions et 
ceux qui ne le sont pas comme lôagriculture 

ainsi que la possibilité de procéder à certains 
échanges entre les Etats membres. 

 
 
CO 2 des voitures  

Un bras de fer Conseil/Parlement semble de plus en plus probable 

 
Le groupe de travail du Conseil qui planche 

sur le projet de règlement visant à limiter les 
émissions de CO2 des voitures devait 
débattre, le 1er octobre, des dernières 
propositions de compromis présentées par la 
pr®sidence fran­aise. Et, le moins que lôon 

puisse dire, côest que Paris prend r®solument 
le contre-pied de la commission de 
lôenvironnement qui sôest montr®e tr¯s ferme 
¨ lô®gard de lôindustrie. Une position qui 
augure mal des futures négociations entre 
Conseil et Parlement et qui suscite dôores et 

déjà la colère de Greenpeace pour qui « la 
pr®sidence fran­aise de lôUE sôappr°te ¨ 

enterrer la future législation européenne sur 

le CO2 des automobiles ». 
 
Les principaux éléments de la proposition de 
la présidence portent sur : 
- la pente de la courbe des valeurs limites 

dô®mission (qui d®termine la r®partition 
de la charge en fonction du poids des 
voitures : elle est établie de façon à ce 
que le parc automobile atteigne une 
moyenne dô®mission de 130 gr CO2/km) : 
la pr®sidence propose quôelle soit de 

60%, le critère de base restant bel et 
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bien la masse (et non lôempreinte au 

sol) ;  
- lôobjectif de 130gr/CO2/km : il sera 

atteint progressivement selon un 
calendrier qui sô®tale jusquô¨ 2020 ç afin 

de donner ¨ lôindustrie le temps 
nécessaire pour planifier les 
investissements » ; décision sur un 
objectif ¨ long terme de lôordre de 95 à 
110 gr/CO2/km et fondée sur une 
®valuation dôimpact devra °tre prise 
avant 2012 ;  

- la mise en îuvre progressive (comme lôa 
propos® la commission de lôindustrie du 
PE) : elle est reprise avec 60% de la 
production dôun constructeur couverte en 
2012, 70% en 2013, 80% en 2014 et 
100% en 2015 ;  

- les pénalités pour émissions excessives : 
elles sont ramenées à 80 euros et 
réduites à 25 euros par gramme dépassé 
entre 4 et 6 gr par rapport ¨ lôobjectif 
individuel de chaque constructeurs pour 
la période 2012 à 2015 et portées à 95 
euros à partir de 2015 (réduites à 25 

euros par gr dépassé dans une marge de 
3gr par rapport ¨ lôobjectif individuel) ;  

- lô®co-innovation : les constructeurs 
b®n®ficient dôun ç crédit » moyen de 7 gr 
pour lôensemble de leur flotte pour 
lôutilisation de technologie innovante ;  

- les modèles « niche » : jusquôen 2015, 

les constructeurs vendant moins de 
200 000 ï 300 000 véhicules par an 

auront un objectif de réduction des 
émissions de CO2 de 30% en 2012 par 
rapport aux niveaux de 2006 ou de 
2007 ; ceux qui vendent moins de 10 000 

voitures (m°me sôils sont en pool avec un 

autre constructeur) auront un objectif 

spécifique adapté. 
 
Ce texte, que Greenpeace qualifie de 
« compromis déplorable » constitue « un 

véritable retour en arrière » et prône des 
positions bien en deçà de celles votées par la 
commission Environnement du PE. « Côest 
désormais patent : la France ne fait même 
plus semblant de vouloir limiter les émissions 
de CO2 des véhicules », condamne Anne 
Valette, chargée de campagne Climat de 

Greenpeace-France. 
 
Selon Greenpeace, avec ce compromis, les 
véhicules vendus en Europe devront émettre 
en moyenne 161g de CO2/km ¨ lôhorizon 
2012. Soit bien plus que leurs rejets actuels 

qui sô®l¯vent ¨ 158 g de CO2/km ! Le 
compromis proposé par la présidence 
fran­aise de lôUE, côest-à-dire directement par 
le président de la République Nicolas 
Sarkozy, « revient donc à ne pas légiférer du 
touté ». Aussi, Greenpeace appelle-t-elle le 
Président français à revenir sur ce 

« lamentable compromis » et à respecter son 
engagement de faire de la lutte contre le 
dérèglement du climat la priorité de sa 
pr®sidence de lôUE. 
 
LôONG rappelle que pour °tre ¨ la hauteur du 
défi climatique, la future réglementation doit, 

dôune part, limiter la moyenne des émissions 
à 120g de CO2/km dôici ¨ 2012 pour 

lôensemble de la flotte et, dôautre part, fixer 
d¯s aujourdôhui un objectif de 80g de CO2/km 
¨ lôhorizon 2020 et exclure toute r®vision ¨ la 
baisse de cet objectif. 

 
 
En bref  

 
Lô®conomie des ®cosyst¯mes et 

de la biodiversité : appel à contributions 
La Commission européenne a lancé, le 2 
octobre, un appel à contributions pour la 
seconde phase de lô®tude internationale 
« Lô®conomie des ®cosyst¯mes et de la 
biodiversité » (EEB). Cette initiative a été 

lanc®e ¨ la suite dôune discussion des 

ministres de lôenvironnement du G8+5, 
organisée à Potsdam en mars 2007, pour 
attirer lôattention sur les b®n®fices 
économiques globaux de la biodiversité et le 
coût de la perte et de la dégradation des 
écosystèmes. Les résultats de la première 

phase de lôinitiative de Potsdam ont ®t® 
pr®sent®s, sous forme dôun rapport 
intérimaire, à la session ministérielle de la 
Conférence des Parties à la Convention sur la 
diversité biologique (CBD - COP 9), en mai 
2008 à Bonn. Le rapport final sera présenté 

lors de la COP10 qui se tiendra à Nagoya, au 

Japon, en octobre 2010. Lôappel ¨ 
contributions est ouvert jusquôau 31 mars 
2009. En savoir plus 
 

Trente-cinq villes candidates au 
titre de « Capitale verte » 

Trente-cinq villes de 17 pays européens ont 

été officiellement retenues comme candidates 
au Prix de « Capitale verte de lôEurope » 
(visant à récompenser les villes qui ont 
obtenu des résultats durables en matière 
dôobjectifs environnementaux ambitieux) 
pour les ann®es 2010 et 2011. A lôissue dôune 

première évaluation par un groupe 
ind®pendant dôexperts, 6 villes seront 
retenues (3 par année) et seront invitées à 
présenter un dossier plus détaillé, la 
proclamation des deux premières villes 
primées devant avoir lieu début 2009. Les 

http://ec.europa.eu/environment/nature/call_evidence.htm
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villes retenues pour ces deux premières 

éditions sont : Amsterdam, Bordeaux, Brême, 
Bristol Cluj-Napoca, Copenhague, Dublin, 
Espoo, Freiburg, Hambourg, Hanovre, 
Helsinki, Kaunas, Lisbonne, Ğ·dŦ, Magdeburg, 

Malmø, Montpellier, Munich, Münster, Murcia, 
Oslo, Pamplune, Prague, Riga, Rotterdam, 
Sabadell, Stockholm, Tampere, ToruŒ, 
Valence, Vienne, Vilnius, Vitoria-Gazteiz et 

Zaragoza. Cette initiative sôinscrit dans le 

cadre de la stratégie thématique pour 
lôenvironnement urbain de la Commission 
européenne (COM(2005)718) qui vise à 
soutenir et à encourager les villes 

européennes à adopter une approche 
intégrée de gestion des centres urbains en 
vue dôy am®liorer la qualit® de vie et de 
lôenvironnement. En savoir plus 

 
 

Institutions 
 
 
Traité de Lisbonne  

Retour sur les quatre pays où la ratification pose problème 

 

Le trait® de Lisbonne est aujourdôhui 
mis en doute dans quatre Etats membres: 
Irlande, Allemagne, République tchèque, 
Pologne. La Su¯de nôa pas non plus adopt® le 
texte mais le Riksdag devrait le faire le 20 

novembre. Tous les autres pays ont achevé 
leur processus de ratification parlementaire 
même si pour certains les instruments de 
ratification nôont pas encore ®t® d®pos®s. 

 
Irlande 
La question est de savoir si le peuple 

irlandais sera rappelé aux urnes avant ou 
après les européennes de juin 2009. De cette 
date, dépendra la répartition des sièges au 
Parlement et le nombre de commissaires de 
la prochaine équipe exécutive. A ce stade, il 

semble peu imaginable pour les Irlandais de 
voter avant les élections, mais rien nôa 

encore été décidé. Le Premier ministre Brian 
Cowen ne devrait dôailleurs pas annoncer son 
calendrier avant décembre. 
 
Lôoption la plus probable serait que les 
Irlandais votent sur un texte aménagé, 

comportant des déclarations politiques sur 
différents sujets ayant suscité des 
inquiétudes durant la campagne, telles que le 
maintien des lois anti-avortement ou de la 
souveraineté des Etats membres sur les 
droits sociaux des travailleurs et en matière 
fiscale. On évoque aussi la possibilit® dôopt-

out de certaines dispositions du traité comme 

la politique de sécurité et de défense. Mais le 
problème est que tous les Etats membres 
devraient ratifier à nouveau le traité afin de 
rendre le protocole d®taillant lôopt out 
juridiquement contraignant. Dans une étude 
conjointe du CEPS (Centre for European 

Policy Studies) et de lôIIEA (Institute of 
International and European Affairs) publiée 
en septembre, des chercheurs avancent la 
possibilit® dôavoir un protocole ind®pendant 
qui resterait séparé du traité tout en faisant 
partie de « lôacquis ». 

 

Mais en cas de second « non »? Selon ces 
chercheurs, il reste alors lôid®e avanc®e par 
un sénateur du Fine Gael: le parlement 
irlandais a le droit de ratifier un traité 
international qui nôinterf¯re pas avec la 

constitution. Donc lôOireachtas pourrait 
ratifier le texte mais chaque aspect soulevant 
une question constitutionnelle serait soumis à 
référendum. Si le vote est négatif, alors 
lôIrlande demande un opt-out sur ce point et 
ainsi de suite. 
 

Allemagne 
Les deux chambres du parlement ont ratifié 
le traité au printemps. Toutefois, comme ce 
fut le cas en 2005 pour la Constitution, des 
députés ont fait appel à la Cour 

constitutionnelle. Il sôagit du groupe 
parlementaire dôextr°me gauche Die Linke et 

du député CSU Peter Gauweiler. Ils ont 
demandé que le président allemand Horst 
Köhler attende le verdict de la Cour avant de 
signer la loi de ratification. En 2005, tout 
avait été annulé après les « non » français et 
néerlandais - si bien que juridiquement 

lôAllemagne nôa jamais ratifié le traité 
constitutionnel. Mais en 2008, le processus 
de ratification nôa pas ®t® interrompu apr¯s le 
« non » irlandais. La Cour a ainsi annoncé 
quôelle rendrait son verdict ¨ la fin de lôann®e. 
 
Comme motifs, Peter Gauweiler avance le fait 

que le trait® mettra fin ¨ lôEtat national 

allemand par le biais de lô®tablissement dôun 
Etat fédéral européen. Die Linke voit quant à 
lui dans le trait® un moyen dôabolir lôEtat 
social allemand et dôobliger les Etats 
membres à augmenter leurs dépenses 
militaires et ¨ sôengager dans des missions 

hors de lôUE. 
 
Selon lô®tude conjointe CEPS-IIEA, « bien que 
dans beaucoup de pays européens, il apparaît 
impensable quôune Cour d®fie la d®cision des 
deux chambres du parlement, la position de 

la Constitution fédérale allemande est très 

http://ec.europa.eu/environment/europeangreencapital/index_en.htm
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forte et a une haute estime de lôopinion ». 

Ilnôest donc pas si s¾r que la Cour donne un 
verdict positif mais on ne peut rien prédire à 
ce stade. Elle pourrait aussi demander de 
simples « sauvegardes nationales 

additionnelles ». 
 
République Tchèque 
Le Sénat tchèque a décidé le 24 avril de 
renvoyer la question de la ratification du 
traité devant la Cour constitutionnelle, pour 
vérifier certains points liés aux transferts de 

compétences. La Cour a entamé ses travaux 
début septembre et elle nôa pas de d®lai pour 
les boucler. Si elle donne son feu vert, le 
débat reprendra au parlement et le vote final 
devra réunir les trois cinquièmes des voix 
dans les deux chambres. 

 
Le gouvernement men® par lôODS du Premier 
ministre libéral Mirek Topolanek a une légère 
majorité à la Chambre des députés et reste 
favorable au traité - mis à part la minorité 
eurosceptique pro Vaclav Klaus (le 
président). Les deux autres partis de la 

coalition gouvernementale, les Verts et les 
chrétiens-démocrates, le soutiennent 
également tout comme les socio-démocrates 
de lôopposition. Ces derniers doivent toutefois 
faire face au ç troc è propos® par lôODS 
consistant à lier la ratification du traité de 
Lisbonne ¨ la conclusion de lôaccord sur 

lôinstallation dôune base radar américaine sur 
le sol tchèque. Les communistes enfin sont 

opposés au texte. Malgré tout, il devrait 
pouvoir passer. Le problème reste le sénat 
qui est un r®servoir dôeurosceptiques mais 

cela pourrait changer avec le renouvellement 

dôun tiers de ses membres le 15 novembre. 
 
Si les deux chambres parviennent à 
approuver le traité, il restera encore à obtenir 

la signature de lôacte de ratification par le 
pr®sident. Lôeurosceptique Klaus a d®clar® 
après le « non » irlandais que le traité était 
« mort et enterré ». Il a deux options devant 
lui: soit signer le trait® en se disant quôil ne 
va bloquer lôEurope alors que son pays prend 
les r°nes de lôUE d®but 2009. Soit le renvoyer 

encore une fois devant la Cour pour quôelle 
examine dôautres points mais cela retarderait 
tout. 
 
Pologne 
Le parlement polonais a approuvé le traité 

début avril. Le problème est que le président 
conservateur Lech Kaczynski, qui cohabite 
avec le Premier ministre libéral Donald Tusk, 
nôa toujours pas sign® lôacte de ratification. 
Pour des raisons domestiques, il a préféré ne 
pas le faire avant le référendum irlandais. 
Résultat: après le « non » du 12 juin, M. 

Kaczynski a annoncé que signer ce traité 
serait « inutile ».Suite à une rencontre avec 
le président français Nicolas Sarkozy, il a 
finalement annoncé que « la Pologne ne 
serait pas un obstacle au processus de 
ratification du traité ». Il est même allé à 
Prague pour convaincre Vaclav Klaus de 

changer dôavis. Si lôIrlande arrive au Sommet 
de décembre en annonçant un second 

r®f®rendum ¨ lôautomne 2009, M. Kaczynski 
pourrait se d®cider ¨ signer lôacte de 
ratification. 

 

Politique régionale 
 
 
Mer Baltique  

LôUE veut une strat®gie communautaire pour la mer Baltique 
 

Les travaux pour la d®finition dôune 
future stratégie communautaire pour la mer 
Baltique ont officiellement débuté. La 
commissaire Danuta Hübner (Politique 
régionale) et le premier ministre suédois 

Fredrik Reinfeld ont commencé à consulter 

les parties prenantes ¨ lôoccasion dôune 
conf®rence qui sôest tenue ¨ Stockholm le 30 
septembre.  
 
Ce processus de consultation débouchera sur 
une communication de la Commission qui 

sera publiée en juin 2009, en réponse à une 
demande du Conseil européen de décembre 
2007. Cette communication sera 
accompagn®e dôun plan dôaction d®finissant 
les acteurs clés, les instruments financiers à 
d®ployer ainsi quôun calendrier dôex®cution. 

Lôadoption de cette strat®gie par les Etats 

membres constituera lôune des priorit®s de la 
présidence suédoise du second semestre de 
2009. 
 
Le document de discussion distribué à 

Stockholm définit ce que devraient être les 

objectifs principaux de la future stratégie 
communautaire vis-à-vis de cette région, qui 
abrite 23% de la population de lôUE (pour un 
PIB de 16%) : 
 
- am®liorer lôenvironnement de la r®gion et 

protéger son importante biodiversité. 
Lô®laboration dôune strat®gie de pr®vention 
des risques sera une priorité ; 
 
- accroître la prospérité de la région en 
favorisant un développement économique 

équilibré ; 
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- renforcer lôaccessibilit® et lôattrait de la 

région pour ses habitants, sa main-dôîuvre 
et le tourisme, notamment en développant 
les r®seaux de transport et dô®nergie ; 
 

- rendre la région plus sûre, par exemple en 
renforçant la coopération entre les États 

membres via EUROPOL, lôOffice europ®en de 

police. 
 
Un premier projet de stratégie devrait être 
disponible en décembre 2008, pour être 

soumis à consultation.  

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Recherche 
 
 
Institut europ®en dõinnovation et de technologie  (IET)  

LôIET devrait sôouvrir au monde 
 

Les communautés du domaine de 
lôinnovation de lôInstitut europ®en 
dôinnovation et de technologie (EIT) 
pourraient inclure des acteurs non 
europ®ens. Côest ce quôa r®v®l® B§lint 
Magyar, membre du tout récent conseil 

dôadministration de lôEIT.  

 
Les universités, les entreprises et les 
chercheurs non européens « ne sont pas hors 
jeu », a indiqué Bálint Magyar, ancien 
ministre de lôEducation et actuellement 
membre du Parlement hongrois. Lors de 
lôentretien, il a r®v®l® des d®tails 

op®rationnels de lôEIT, un projet cher ¨ lôUE 
visant à  stimuler la recherche et lôinnovation 
dans les 27 Etats membres. Mais il a ajouté 
que les principaux points dôint®r°t des futures 
communautés de la connaissance et de 
lôinnovation (CCI) concerneraient lôEurope et 

que leurs acteurs devraient « être 
européens ». 
 

Les CCI, blocs opérationnels principaux de 
lôinstitut, devraient int®grer les efforts 
européens en matière de recherche 
fragment®e, dô®ducation et dôinnovation. Elles 

devraient réunir les départements 
dôuniversit®, les entreprises et les instituts de 
recherches afin de promouvoir lô®ducation et 
lôinnovation dans des domaines 
interdisciplinaires stratégiques. 
 
Le changement climatique, lô®nergie 

renouvelable et la prochaine génération de 
technologies de lôinformation et de la 

communication (TIC) figurent parmi les 
domaines centraux envisagés. Cependant M. 
Magyar fait remarquer que ces trois priorités 
thématiques provisoires pourraient être 
modifiées selon les besoins. 
 

« Le conseil dôadministration dispose dôune 

autonomie totale pour confirmer, modifier ou 
changer ces sujets et en choisir dôautres. 
Cette question sera abordée au cours de  la 
prochaine période. Nous devons trouver quels 
sont les sujets importants qui valent la peine 
de constituer les premières CCI, et nous 
devons d®terminer jusquôo½ nous devons 

nous concentrer sur ces sujets », a-t-il 
indiqué. 
 
En ce qui concerne la structure du nouvel 
institut europ®en, M. Magyar a r®v®l® quôil 
emploiera 60 personnes, un chiffre « idéal » 

selon la Commission. Il a également indiqué 
quôaucun lieu physique d®termin® nôavait 
encore ®t® d®sign® pour accueillir lôinstitut 

à Budapest. Il a fait savoir que la décision 
sur lôemplacement définitif de ce bâtiment de 
3 000 m2 serait prise plus tard, ajoutant qu'il 
devra occuper un emplacement temporaire 

« pour une période transitoire ». 
 
M. Magyar a également indiqué que le conseil 
dôadministration d®termine actuellement les 
critères pour les premières offres, qui 
devraient être publiées et évaluées en 2009. 
Les lauréats de ces offres commenceront à 

mettre en place leurs projets en 2010, offrant 
¨ lôinstitut des premiers r®sultats tangibles. 

Conclusions du Conseil européen du 14 décembre 2007, point 59 
« Sans préjudice de la politique maritime intégrée, le Conseil européen invite la 
Commission ¨ pr®senter une strat®gie de lôUE pour la r®gion de la mer Baltique 
au plus tard en juin 2009. Cette stratégie devrait notamment permettre de 

sôattaquer aux probl¯mes environnementaux urgents li®s ¨ la mer Baltique. Le 
cadre de la dimension septentrionale fournit la base pour les aspects extérieurs 
de la coopération dans la région de la mer Baltique ». 
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Politique spatiale  

LôUnion européenne veut exister dans lôEspace 

 
Sôil y a une conclusion politique à tirer 

du Conseil « Espace è qui sôest tenu ¨ 
Bruxelles le 26 septembre, côest celle-ci : 
lôUnion europ®enne devient un v®ritable 
acteur de la politique spatiale, à côté de 
lôAgence spatiale europ®enne (ESA) et des 

Etats membres. La preuve : une ligne 
budgétaire spécifique devrait être dédiée à la 
politique spatiale dans les prochaines 
perspectives financi¯res de lôUE. Côest une 
nouveaut®. Jusquô¨ pr®sent, les activit®s 
spatiales de lôUE sont financ®es sur base de 

programme, comme le GMES (programme de 
surveillance mondiale de lôenvironnement et 
de la sécurité, nouvellement baptisé 
Kopernikus) ou Galileo, le programme de 
radionavigation par satellite. 
 
Une ligne budg®taire d®di®e, côest un pas en 

avant, ind®niablement. En sôentendant sur le 
sujet, les ministres de lôEspace ont 
formellement avalisé des décisions prises à 
Kourou (Guyane), lors dôune r®union 
informelle les 21 et 22 juillet dernier. 
Symptomatique : cô®tait la premi¯re r®union 
ministérielle informelle jamais consacrée à 

lôEspace. Côest l¨ que tout sôest jou® et que 
les ministres européens ont réussi à 
convaincre le plus récalcitrant des leurs - 

lôAllemagne - à jouer la carte « Union 
européenne è. Jusquôalors, lôAllemagne, quôil 
avait fallu « traîner è ¨ Kourou aux dires dôun 

expert européen, ne voulait jouer que la 
carte de lôESA... o½ un euro investi par un 
Etat apporte autant de retombées pour son 
industrie. La France, soutenue par les 
nouveaux Etats membres sur ce coup, est 
parvenue ¨ lôamadouer et la place de lôUE en 
tant quôacteur principal de la politique 

spatiale europ®enne, avec lôESA et les Etats 
membres, est reconnue dans une résolution 
que les ministres ont formellement adoptée le 
26 septembre. 
 
« Nous voyons na´tre aujourdôhui clairement 

un nouvel acteur : lôUnion europ®enne », 

sôest r®jouie Val®rie P®cresse, la ministre 
française de la Recherche et présidente en 
exercice de ce Conseil Espace. « Les 
ministres ont d®cid® quôil fallait d®velopper 
des schémas financiers adéquats, en 
particulier dans le cadre des perspectives 

financières », a-t-elle confirmé. « Ces 
schémas financiers devront prendre en 
compte deux spécificités : le secteur 
industriel dont la compétitivité doit être 
confortée, et la nécessité de trouver des 
financements à long terme pour les 

infrastructures spatiales, en particulier dans 
le domaine de lôobservation ».  
 
Traduction : il faudra en tout cas garantir le 
financement à long terme de Kopernikus. Le 
financement du programme est pour lôinstant 

assur® jusquôen 2010. Dôapr¯s le commissaire 
Günter Verheugen (Entreprises et Industrie), 
la Commission prépare une décision pour 
2011 et 2012. Une communication est 
attendue dôici la fin octobre, qui traitera 
notamment de la gouvernance et du 
financement du programme. Ce dernier (le 

financement) se doit dô°tre « stable et 
durable ». 
 
Les ministres ont également décidé de doter 
lôEurope dôun syst¯me de surveillance des 
débris spatiaux, véritable danger pour les 
satellites. LôUE sera charg®e de lôorganisation 

de ce syst¯me avec lôESA, a expliqu® Val®rie 
Pécresse. Le point est ¨ lôordre du jour du 
prochain Conseil minist®riel de lôESA (Le 

Haye, 25-26 novembre, qui verra aussi les 
Pays-Bas transmettre la présidence du 
Conseil de lôESA ¨ lôItalie). 

 
Lôind®pendance strat®gique et technologique 
de lôEurope est ®voqu®e en plusieurs points 
dans la r®solution du 26 septembre. Côest un 
aspect sur lequel le commissaire Verheugen a 
voulu insister, soulignant la dépendance à 
lô®gard de la Russie pour lôacheminement 

dôhommes ou de mat®riel dans lôespace. « La 
Commission estime absolument nécessaire de 
parler dôun acc¯s ind®pendant ¨ lôespace pour 
garantir lôind®pendance strat®gique de 
lôEurope. (...) Voulons-nous demeurer 
dépendant des autres dans ce domaine ou 

faire un gros effort collectif pour garantir 

lôind®pendance de lôEurope ? ». Le débat est 
lanc®. Il se poursuivra ¨ lôoccasion dôune 
conférence politique que la Commission est 
charg®e dôorganiser sur le r¹le de lôEurope 
dans lôaventure spatiale. 
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Les décisions du Sommet : 
- ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎ ÒïÖÉÓïȟ 

- programme de travail commun sur 
ÌȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÐÒÏÐÒÅ ÅÔ ÌÅ 

changement climatique, 
- accord horizontal dans le domaine de 

ÌȭÁÖÉÁÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȟ 
- ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÅÕÒÏÐïÅÎ 

dȭÅÎÔÒÅÐÒÉses et de technologies en 
Inde. 

Relations extérieures 
 
 

UE/Inde  

Libre-échange et coopération énergétique, priorités du Sommet 

La conclusion dôun accord de libre-
échange et le renforcement de la coopération 
économique et technologique - spécialement 

en matière de changement climatique et 
dô®nergie - sont les deux grands objectifs 
retenus par lôUE et lôInde, lors de leur 
sommet bilatéral, le 29 septembre à 
Marseille. 

 
LôUE ®tait repr®sent®e par Nicolas Sarkozy, 

président français et président du Conseil 

européen, José Manuel Barroso, président de 
la Commission européenne, Javier Solana, 
haut représentant pour la politique étrangère, 
et Bernard Kouchner, ministre français des 
Affaires ®trang¯res. LôInde ®tait repr®sent®e 

par son Premier ministre, Manmohan Singh, 
et Kamal Nath, ministre du Commerce et de 
lôIndustrie. 
 
LôUE reste, devant la Chine, le premier 
partenaire commercial de lôInde avec 60 
milliards dôeuros de biens et services 

®chang®s lôan dernier. Entre 2000 et 2007, le 
volume des échanges entre les deux 
partenaires est passé de 25,6 milliards à 55,6 
milliards dôeuros, faisant de lôInde lôun des 
neuf plus importants partenaires 

commerciaux de lôUE. Un accord de 
coopération a été conclu en 1994. Puis, en 

2004, lôInde et lôUE ont conclu un accord de 
partenariat strat®gique. Un plan dôaction 
commun, convenu en 2005, vise à mettre en 
oeuvre ce partenariat dans les divers 
domaines prévus, à la fois politiques et 
économiques. 

 
Au niveau bilat®ral, lôUE et lôInde ont 
maintenant convenu de renforcer encore leur 
coopération et leurs échanges politiques et 
ont adopté, dans cette optique, un plan 
dôaction commun et un programme de travail 
commun sur le climat et lô®nergie. Elles 

reconnaissent ainsi quôil est important de 

conclure rapidement un large accord de 
commerce et dôinvestissement afin de 
répondre aux attentes des entreprises des 
deux pays. 
 
Tout en se f®licitant de la signature dôun 

accord horizontal dans le domaine de 
lôaviation civile, elles ont encourag® la 
conclusion dôun accord dans le domaine du 

transport maritime qui soit mutuellement 
bénéfique. 
Elles entendent développer leur coopération 

dans les domaines scientifiques et 
techniques, notamment sur les technologies 
de lôinformation. 
 
LôUE et lôInde ont ®galement indiqu® que leur 
coopération dans le cadre de lôAccord sur le 
réacteur thermonucléaire expérimental 

international (ITER) demeurait une priorité, 

qui sera renforc®e par la conclusion dôun 
accord bilat®ral entre Euratom et lôInde sur la 
recherche dans le domaine de la fusion, en 
cours de finalisation. A noter que le Français 
Areva espère négocier avec le gouvernement 

indien la livraison de deux réacteurs 
nucléaires de troisième génération EPR, dans 
le cadre dôun accord sur le nucl®aire civil qui 
devait être conclu le 30 septembre entre la 
France et lôInde. 
 

Les deux parties ont aussi évoqué les 
grandes questions mondiales. Elles ont 
discut® de la n®cessit® de sôattaquer 

dôurgence aux r®percussions de la crise 
financi¯re et se sont mises dôaccord sur le 
principe de convoquer un sommet 
international afin dôexaminer cette question 

avant la fin de lôann®e. Un ®change de vues a 
eu lieu sur la meilleure manière de faire face 
à la hausse des prix des produits de base et 

alimentaires. Les parties ont exprimé leur 
préoccupation concernant la question 
nucl®aire iranienne et appel® lôIran ¨ prendre 
des mesures pour restaurer la confiance dans 
la nature de son programme nucléaire. 
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Energie  

La Hongrie juge exagérée la part turque du gaz de Nabucco 
 

La Turquie exige d'obtenir 15% du 

gaz qui passera par Nabucco, une demande 
jugée déraisonnable par la Hongrie, un des 
cinq pays que traversera le gazoduc. « Nous 
voulons que la Turquie lève sa demande (...) 
nous n'avons pas encore trouvé de solution 
acceptable », a déclaré, le 1er octobre, 
l'ambassadeur hongrois pour ce projet 

parrainé par l'UE, Mihály Bayer.  
 
Il concède cependant qu'il est « légitime » 
qu'Ankara craigne une pénurie de gaz vers 
2011 ou 2012 à cause de la consommation 
intérieure en hausse. M.Bayer estime qu'un 

accord avec la Turquie doit être conclu pour 
donner aux sociétés énergétiques qui 
prennent part à Nabucco la sécurité juridique 
qui leur est indispensable pour ce projet. Des 
accords similaires seraient signés avec 
d'autres pays de transit, l'Autriche, la 
Hongrie, la Roumanie et la Bulgarie, pour que 

les gouvernements s'engagent à ne pas 
nationaliser leur segment de Nabucco.  
 
Le gouvernement hongrois a nommé M. 
Bayer à ce nouveau poste en avril 2008, afin 
de rassurer l'UE et les Etats-Unis de son 
engagement dans Nabucco. Un engagement 

mis en doute en 2007 lorsqu'il est apparu que 
la Hongrie soutenait aussi le rival de 
Nabucco, le gazoduc South Stream que 

sponsorise la Russie. « Nabucco est la 
priorité, il n'y a pas de revirement », assure 
M. Bayer. Il juge que South Stream n'est 

« pas idéal » parce qu'il maintient l'Europe 
dépendante du gaz russe, mais qu'il reste un 
back-up en cas de défaillance de Nabucco, 
par exemple en cas d'explosion. 
 
Les Etats-Unis s'opposent avec fermeté à 
South Stream, qu'ils assimilent à un complot 

russe pour faire barrage à Nabucco. Mais 
M.Bayer, venu à Washington à la rencontre 
d'officiels américains, note que le président 
de la Commission européenne, José Manuel 

Barroso,  n'exclut pas la coexistence des 

deux gazoducs. La construction de ces 
gazoducs n'a pas encore commencé, celle de 
Nabucco est prévue de 2010 à 2013. Par 
Nabucco, long de 3.300 km pour un coût de 
construction de 7,9 milliards d'euros, l'Europe 
tente de réduire sa dépendance énergétique 
vis-à-vis de la Russie.  

 
Le gaz d'Iran pourrait-il passer par Nabucco? 
Il s'agit d'une « question ouverte » pour 
Mihály Bayer, qui estime que « l'Iran ne peut 
être exclu ». Il a estimé qu'il convenait de 
saluer la déclaration de Téhéran disant sa 

volonté d'être fournisseur de gaz. Avant que 
cela ne puisse éventuellement se faire, l'Iran 
doit renforcer sa capacité d'approvisionner 
l'Europe en construisant de nouveaux champs 
et gazoducs à relier à Nabucco, dont le point 
de départ sera Erzurum (Turquie). L'Iran 
devrait aussi résoudre ses différends avec la 

communauté internationale, surtout les 
Etats-Unis, concernant son programme 
nucléaire. Le Hongrois note que quatre autres 
pays sources, le Turkménistan, l'Azerbaïdjan, 
l'Egypte et l'Irak, se sont dit prêts à 
coopérer. 
 

Commentant le conflit Russie-Géorgie d'août 
2008, qui a vu les livraisons de gaz 
interrompues, M.Bayer décèle un « effet 

positif inattendu » en « soulignant 
l'importance de Nabucco et en attirant 
l'attention des partenaires sur lui. Nous 

voulons saisir cette occasion ». La Hongrie 
prend l'initiative en organisant  un sommet à 
haut niveau, les 26-27 janvier 2009, pour 
donner un nouvel élan à Nabucco. Elle invite 
les pays sources et transits - dont la Géorgie 
-, l'UE, les Etats-Unis et les sociétés 
participantes. L'ambassadeur Bayer annonce 

l'idée de faire adopter au Sommet une 
« Déclaration de Budapest »  pour cimenter 
un appui politique pour Nabucco.  

 

 
UE/Russie 

La Commission envisage la reprise des négociations avec Moscou 
 

Si Moscou retire intégralement ses 
troupes du territoire géorgien non contesté 

pour le 10 octobre, conform®ment ¨ lôaccord 
Sarkozy/Medvedev du 8 septembre, la 
négociation UE/Russie dôun nouvel accord de 
partenariat sera « débloquée » fin du mois, 
selon Eneko Landaburu, directeur général à la 
DG Relations extérieures de la Commission. 

 

A lôInstitut fran­ais des relations 
internationales à Bruxelles, il a déclaré, le 30 

septembre, que si la Russie respectait cet 
impératif, le Conseil européen des 15-16 
octobre devrait autoriser la reprise des 
négociations « sans délai ». 
 
La France, qui assure la présidence du 

Conseil, partage le point de vue de la 
Commission. Paris estime que si la Russie 
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respecte lôaccord et se retire des zones 

tampons adjacentes aux deux régions 
s®paratistes que sont lôOss®tie du Sud et 
lôAbkhazie, les n®gociations pourraient 
reprendre. 

 
La Pologne, qui plaide avec fermeté pour 
lôint®grit® territoriale de la Géorgie, a déjà 
émis des réserves. Selon des sources 
diplomatiques polonaises, Varsovie sôattend ¨ 
ce que les négociations soient suspendues 
jusquô¨ ce que la Russie se soit retir®e non 

seulement de Géorgie proprement dite, mais 

aussi dôOss®tie du Sud et dôAbkhazie o½ elle a 

déployé des troupes supplémentaires après le 
7 août. Pour justifier sa position, Varsovie 
rappelle quôau Conseil europ®en du 1er 
septembre, les dirigeants européens avaient 

d®cid® la suspension des n®gociations jusquô¨ 
ce que les soldats russes retrouvent les 
positions antérieures au 7 août. Pour 
Varsovie, il est « clair » que cela englobe les 
deux régions séparatistes. Moscou a annoncé 
nôavoir aucune intention de proc®der ¨ un 
retrait dôOss®tie du Sud et dôAbkhazie. 

 

 
Soci®t® de lôinformation 
 

 
Audiovisuel  

La Commission va cr®er un groupe dôexperts sur la t®l®vision ¨ péage 
 

La Commission européenne poursuit 
sa r®flexion sur les syst¯mes dôacc¯s 
conditionnel aux programmes audiovisuels 
dans lôUnion, comme la t®l®vision ¨ p®age 
(offres de programmes payants). Elle devrait 
adopter dôici ¨ la fin de la semaine un rapport 

sur lôapplication de la Directive 98/84/CE 
relative aux services dôacc¯s conditionnel. En 
parall¯le, la cr®ation dôun groupe dôexperts 
sur le sujet sera propos®e afin dôexaminer les 
probl¯mes dôapplication de la législation : 
lôoffre transfrontali¯re de t®l®vision ¨ p®age 

reste très limitée. 

 
Les professionnels du secteur ont déjà été 
consult®s. Et, ¨ lôinstar de lôAssociation des 
télévisions commerciales européennes (ACT), 
ils ne sont pas tr¯s enthousiastes ¨ lôid®e 
dôune r®forme : « Nous ne pensons pas quôil 
existe des obstacles ¨ lôachat de droits pour 

la radiodiffusion sur une base 
transfrontalière. La possibilité existe mais, 
dans la majorité des cas, les radiodiffuseurs 
commerciaux nôestiment pas que les co¾ts 
dôacquisition de ces droits suppl®mentaires 
soient couverts par les recettes 

supplémentaires générées ». Même 
scepticisme du côté des télécoms : « Le 
marché transfrontalier de la télévision 

payante est, et restera, fragmenté en raison 
principalement du facteur linguistique et de 
lôabsence dôint®r°t commercial important 
dans le développement de ces marchés », 

commente ETNO, lôassociation européenne 
des opérateurs ex-monopoles. 
 
La Commission a toutefois dit recevoir de 
nombreuses demandes de la part des 
consommateurs intéressés par des 
programmes venant dôautres Etats membres. 

Faute de pouvoir le faire légalement, ils 
sôabonnent sous de fausses adresses ou ont 

recours à des technologies spécialisées 
(comme la SlingBox). 
 
Or ce « marché gris » contrevient aux clauses 
territoriales délimitées dans les contrats entre 
ayant droits et prestataires audiovisuels. 

Bref, côest du piratage. Consid®r® comme 
« marginal », il est cependant toléré par les 
diffuseurs et les ayant-droit. Mais, pour la 
Commission, côest la seule expression du 
march® unique, dôo½ la n®cessit® de « mettre 
à jour des pistes de solutions légales », 

disait-elle au lancement de sa consultation 

publique en février. Sa base de travail ? Une 
®tude dôexperts pr®conisant un d®bat 
européen sur la protection des droits 
dôauteur, en am®liorant la directive de 1998 
et en veillant ¨ lôapplication des mesures 
existantes. 
 

Dans son rapport, la Commission reconnaît 
que « lô®ventualit® dôune l®galisation du 
marché gris dérange la plupart des acteurs 
du marché » car elle remet en cause 
lôorganisation nationale de la vente de droits 
(droits dôauteur ou droits li®s ¨ la diffusion 

dô®v®nements sportifs). Cette vente effectu®e 
« territoire par territoire » permet aux ayant-
droit de maximiser leur revenu et aux 

télévisions de maintenir des offres exclusives. 
Toutefois, dit-elle, seul le marché 
transfrontalier constitue une offre susceptible 
de répondre à la mobilité et aux attentes 

légitimes des citoyens (des programmes dans 
leur langue et issus de leur pays dôorigine). 
 
En cr®ant ce groupe dôexperts sur lôacc¯s 
conditionnel ï dont certains membres seront 
invités à travailler spécifiquement sur le 
marché gris -, la Commission espère trouver 

des solutions concrètes. Parmi les thèmes 
prioritaires : les nouvelles formes de 
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piratages, lô®volution du caract¯re dissuasif 

des sanctions en place, les relations avec la 
l®gislation europ®enne sur le droit dôauteur, 
lôinclusion des DRM (verrous num®riques 
permettant la gestion des droits en ligne), et 

la couverture de nouveaux services 
(télévision par Internet, télévision mobile) 
sachant que, dans leur cas, lôefficacit® de la 
protection des droits sôav®rerait plus limit®e. 
 
Alors que Bureau européen des unions de 
consommateurs (BEUC) insiste sur la 

protection de la vie privée en ligne, la 

Commission invitera son groupe, au cours de 
sa réflexion sur les DRM, à prendre 
« également en compte tous les aspects qui 
peuvent contribuer à la protection des 

données personnelles et de la vie privée ». 
Toutefois, rappelle le BEUC, les DRM ne 
« semblent plus être un moyen privilégié 
pour lutter contre le téléchargement non 
autoris® et le t®l®chargement dôîuvres 
protégées ».  

 
 

Transports 
 
 

Transport routier  

Le rapporteur au Parlement européen veut élargir la proposition « Eurovignette » 
 

Le rapporteur parlementaire sur la 
révision de la directive « Eurovignette », Saïd 

El Khadraoui (PSE, Belgique), estime que la 
prise en compte des coûts environnementaux 
dans les péages routiers acquittés par les 
camions devrait être obligatoire à moyen 
terme. Un premier document de travail 
envoyé à ses collègues de la commission des 
transports - qui sera discuté à Bruxelles le 7 

octobre - dit son intention dôintroduire dans la 
proposition une clause obligeant la 
Commission européenne à présenter dans le 
futur des propositions législatives pour rendre 
obligatoire les péages environnementaux. La 

proposition ¨ lôexamen aujourdôhui, pr®sent®e 
par la Commission européenne en juillet 

dernier, ne prévoit que la possibilité pour les 
Etats dôintroduire de tels p®ages. 
 
Et ce nôest pas le seul point sur lequel le 
député compte renforcer la proposition. Saïd 
El Khadraoui voudrait aussi supprimer les 

plafonds prévus dans la méthodologie de 
calcul des co¾ts environnementaux, que lôon 
trouve dans lôannexe III de la proposition. En 
clair, cela signifie que les péages demandés 
par les Etats pourraient être plus élevés selon 
la « méthodologie El Khadraoui » que selon la 
méthode voulue par la Commission. 

 

Une évolution qui, si elle était validée, ferait 
sans doute bondir le secteur routier. Dôautant 
plus que le rapporteur sôinterroge sur le bien-

fond® de lôexclusion du CO2 et des accidents 
dans le calcul des péages. Pour le coût des 

émissions de CO2, la Commission renvoie à la 
fiscalité sur les carburants. Mais Saïd El 
Khadraoui fait remarquer que la fiscalit® nôest 
pas un outil facilement utilisable dans ce cas-
là, notamment parce que des mesures 
unilatérales pourraient inciter les entreprises 
de transport à remplir les réservoirs là où le 

carburant est le moins taxé.  
 
Dôautre part, une l®gislation europ®enne sur 
le recours à la fiscalité pour limiter les 
émissions de CO2, a peu de chance de 

passer, car elle n®cessite lôaccord unanime 
des Vingt-sept. Une proposition en ce sens 

est dôailleurs bloqu®e au Conseil des 
ministres. Quant aux coûts de congestion, le 
rapporteur ne devrait pas proposer de les 
supprimer, malgré le souhait de certains 
Etats (Pays-Bas) et d®put®s (lôAllemand 
Georg Jarzembowski, pour le groupe PPE-

DE). 
 
Lôon notera enfin que M. Khadraoui pr®conise 
lôabandon des syst¯mes de p®age forfaitaires 
(type vignette) au profil des péages en 
fonction de la distance parcourue. Lôactuelle 
directive Eurovignette permet les deux, de 

même que la proposition de révision. 

Lôeurod®put®, lui, sugg¯re dôintroduire une 
clause pr®voyant la possibilit® dôabandonner 
les systèmes forfaitaires.  

 
 
Transport fluvial  

PLATINA pour le transport fluvial 
 

La Commission a lancé, le 1er 
octobre, le projet PLATINA, financé par le 
7ème programme cadre de recherche et 

d®veloppement de lôUE, destin® ¨ faciliter la 

mise en îuvre du programme NAIADES pour 
la promotion du transport par voies fluviales.  
 

Le projet, avec un budget de 8,5 millions 
dôeuros, regroupe 22 partenaires de 9 pays, 
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dont lôAutrichien Via Donau (coordonnateur), 

Voies navigables de France, Bundesverband 
der Deutschen Binnenschiffahrt (Allemagne), 
Promotie Binnenvaart Vlaanderen (Belgique) 
et Rijkswaterstaat (Pays-Bas). PLATINA 

pourra fournir une assistance technique paux 
actions du programme NAIADES.  

 

Elle assurera aussi le suivi dôune ®tude sur les 
entraves administratives et réglementaires à 
ce type de transport. La Commission a 
également présenté un guide sur les 

possibilités de financement dans le domaine 
du transport par voie navigable. 
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Á Vers un accord global et ambitieux sur le 

changement climatique pour l'après-2012 
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Á Projet de lignes directrices pour l'évaluation des 
risques liés aux produits de consommation non 
alimentaires  
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Á Livre Vert sur l'avenir des relations entre lôUE  

et les pays et territoires dôoutre-mer 
Date de clôture : 17/10/2008  
 

Á Définir le programme de recherche et 
d'innovation en matière de technologies de 
l'information et de la communication (TIC) pour 
les dix prochaines années 

Date de clôture : 07/11/2008  
 

Á Liberté, Sécurité et Justice: que sera le futur? 
Date de clôture : 20/11/2008  
 

Á Le futur de la politique européenne de la 
jeunesse 

Date de clôture : 25/11/2008  
 

 
 
En savoir plus sur les consultations 
 

 

Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

 

Á 6 octobre 2008 : présentation du Livre vert sur la cohésion territoriale 
Á Du 6 au 9 octobre 2008 : Open days - Des régions et des villes dans un monde 

aux multiples défis 
Á 7 octobre 2008 : réunion des ministres des finances du « Processus de Barcelone : 

Union pour la Méditerranée » 
Á 7 octobre 2008 : Conseil Affaires économiques et financières (ECOFIN) 

Á 8 octobre 2008 : le Parlement européen se réunit à Bruxelles les 8 et 9 octobre 2008 

pour une session plénière additionnelle 
Á 9 et 10 octobre 2008 : Conseil Transport, télécommunication et énergie 
Á 15 octobre 2008 : présentation du Livre vert sur la qualité des produits agricoles 
Á 15 octobre 2008 : propositions de dispositions législatives communautaires de lutte 

contre l'exploitation illégale des forêts 
 

 

 
Á 7 octobre 2008 : Le Conseil européen 

de la recherche pour une politique 
d'excellence: les premiers lauréats 
ouvrent la voie 
 

Á 14 - 15 octobre 2008 (Bruxelles) : 
Journées des Réseaux 
transeuropéens de transport (RTE-T) 
 

Á 15 octobre 2008 : Assemblée 
générale à l'initiative technologique 
conjointe (ITC) sur les piles à 

combustible et l'hydrogène 
(Bruxelles)  
 

Á 29 octobre 2008 (Paris) : Conférence 
de la pr®sidence fran­aise de lôUE : 
« Le fret sans frontières » 

 
Á 15-16 novembre 2008 : Journées 

européennes du développement 
(Strasbourg) 
 

Á 25-26 novembre 2008: Comité sur 
lôinterop®rabilit® et la s®curit® du 

système ferroviaire européen 
(Bruxelles)  

 

 
 

 
 

 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

